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Au sujet 
du 
Courant 6 
 

 

 

Quand des ind ividus ou des peuples ne peuvent pas exercer les 

droits quôils comprennent être ou quôils croient être les leurs, les 

militantes et les militants peuvent les aider et les encourager dans 

leurs démarches jud iciaires et administratives ou, lorsquôil 

nôexiste pas de mécanisme bien établi, par dôautres formes de 

plaidoyer. Revendiquer un droit nôest pas seulement affirmer 

lôappartenance de ce droit à un ind ividu. Cela contribue 

également à définir le droit et fait avancer lôidée que ce qui a été 

réclamé nôest pas un privilège, mais un droit. 

Une approche fondée sur les droits repose sur la conviction que 

chaque être humain, en vertu de son statut dôêtre humain, est 

détenteur de droits. Lôexistence même dôun droit oblige le 

gouvernement à le respecter, à le promouvoir, à le protéger et à 

en permettre lôexercice. Le caractère légal et normatif des droits 

et les obligations gouvernementales qui y sont associées sont 

fondés sur les normes et traités internationaux relatifs aux droits 

humains, ainsi que sur les d ispositions nationales 

constitutionnelles des droits humains. 

Bolivar (cité, en anglais, dans Circle of Rights, 2000
1
) décrit une 

approche fondée sur les droits de la manière suivante :  

Quôest-ce quôune approche fondée sur les droits veut d ire? 

Tout dôabord, il est important de bien comprendre la 

d ifférence entre un droit et un besoin. Un droit est 

quelque chose qui est inhérent à mon statut dôêtre 

humain. Côest ce qui me permet de vivre en toute d ignité. 

En outre, un droit peut être exercé face au gouvernement 

et implique lôobligation pour ce dernier de le respecter. 

Un besoin, par contre, est une aspiration qui peut être 

légitime mais qui nôentraîne pas forcément dôobligation 

de la part du gouvernement; on ne peut pas faire 

respecter la satisfaction dôun besoin. Les droits sont 

associés avec « lôêtre », alors que les besoins sont associés 

avec « lôavoir ».  

                                            

1 
International Human Rights Internship Program and Asian Forum for Human Rights and Development. 

Circle of Rights ï Economic, Social & Cultural Rights Activism: A Training Resource, IHRIP Forum-Asia, 
2000. 
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En second lieu, une approche fondée sur les droits ne se 

concentre pas sur la défense ou lôattaque de la forme de 

gouvernement, sur des déclarations pour ou contre 

lôinclination politique de la victime (supposée ou réelle) 

de ceux qui violent les droits humains, mais p lutôt sur les 

droits qui sont eux-mêmes violés et sur lôappareil qui 

rend ces violations possibles. Autrement d it, lôapproche 

fondée sur les droits ne peut pas attaquer ou soutenir un 

type particulier de système politique, même si elle ne peut 

ignorer son existence comme facteur entravant ou 

favorisant lôexercice effectif des droits humains. 

Troisièmement, et en conséquence de ce qui vient dôêtre 

d it, un droit est défini sur la base de la d ignité, ce qui veut 

d ire sur la base de « lôêtre », et non de « lôavoir », du 

programme social et économique dôun parti ou dôun 

gouvernement. Un programme politique peut et devrait 

être négocié alors que la d ignité nôest pas négociable. Les 

programmes politiques sont nécessaires pour respecter les 

droits humains, mais ils ne peuvent pas les remplacer. Les 

programmes politiques peuvent être modifiés selon les 

dynamiques sociales et économiques, et ce qui est 

important aujourdôhui ne le sera peut-être pas demain. La 

d ignité de lôindividu est immuable; elle est la même en 

tout temps et en tout lieu, et son essence transcende les 

d ifférences culturelles. 

Pour développer une approche fondée sur les droits, il faut 

réexaminer notre façon de penser et dôagir face aux problèmes 

vécus par les personnes et les groupes défavorisés. Il faut aussi 

améliorer la connaissance des normes internationales des droits 

humains et la capacité de les appliquer. 

Le Courant 6 sera lôoccasion de se familiariser avec les normes 

internationales des droits humains et de réfléchir à leur 

pertinence dans le cadre du travail des participantes et des 

participants
2
.    

  

Dans un premier temps, les participantes et participants 

 

                                            
2
 Haut -Commissariat aux droits de lɀhomme. Human Rights Training: A Manual on Human Rights Training 

Methodology , Genève, 2000. Accessible en ligne : http:/ / www.unhchr.ch/ pdf/ train6.pdf.  
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explorent les mécanismes de lôOrganisation des Nations Unies 

(ONU) relatifs aux droits humains, puis examinent quelques 

instruments normatifs internationaux, dont : 

 le Pacte international relatif aux droits civils et politiques; 

 le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux 

et culturels; 

 la Convention sur lôélimination de la d iscrimination raciale; 

 la Convention sur lôélimination de toutes les formes de 

d iscrimination à lôégard des femmes; 

 la Convention relative aux droits de lôenfant. 

Les obstacles rencontrés par les défenseurs des droits humains 

seront d iscutés dans le cadre de la Déclaration sur la protection 

des défenseurs des droits de lôhomme. 

Ce courant est formé de la combinaison de présentations, dôune 

étude de case et de travail en groupe.  Grâce à ces activités, les 

participantes et participants exploreront activement si et 

comment les instruments internationaux des droits humains 

pouront  contribuer au travail quotid ien de leurs organisations.  

Le Courant 6 vise également à offrir aux participantes et 

participants des techniques appropriées à la formation relative 

au contenu et à lôapplication des normes internationales des 

droits humains.    
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Objectifs  
À la fin du Courant 6, les participantes et participants devraient pouvoir : 

 fournir des exemples sur comment le système des droits humains de 

lôONU peut être utilisé au niveau national pour protéger et 

promouvoir les droits humains;  

 expliquer les principales caractéristiques des six instruments des 

droits humains suivants :  

- le Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PICDP), 

- le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 

culturels (PIDESC), 

- la Convention internationale sur lôélimination de toutes les formes 

de discrimination à lôégard des femmes (CEDEF),  

- la Convention internationale sur lôélimination de toutes les formes 

de discrimination raciale (CIEDR),  

- la Convention relative aux droits de lôenfant (CRDE), 

- la Déclaration sur les défenseurs des droits de lôhomme; 

 décrire le concept des droits de la femme en tant que droits humains; 

 appliquer les principes des droits humains présents dans les 

instruments internationaux à des situations particulières (côest-à-d ire 

en utilisant une approche reposant sur les droits). 

 
  T echniques dô®ducation participative 

 
 
 
 
 
Á Présentations efficaces II 

Á Étude de cas 





  
 

  n  n  n  n  n  n  Normes et mécanismes relatifs aux droits humains 6   

 6-11  

2008 Programme international de formation aux droits humains ï Equitas   Part icipante/Participant  

 

Unité 1 Sources législatives internationales 
relatives à la protection des droits 
humains 

 Cette séance a pour but de fournir un aperçu du système de lôONU 

relatif aux droits humains et de cinq instruments internationaux de 

protection des droits humains (PIDCP, PIDESC, CEDEF, CRDE et 

CIEDR). 
 

 

Activité 1 Préparation à la présentation ð Le système des droits 
humains des Nations Unies 

 

  30 min 

 

En préparation à la prochaine présentation : 

1. Réfléchissez sur la façon dont le système des droits humains des 

Nations Unies a une incidence sur le travail de votre 

organisation.  

2. Lisez la description de la présentation ci-après et reportez-vous 

au document Aperçu du Conseil des droits de lôhomme de lôONU ï 

Questions et réponses, dans la section Documentation. 
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Activité 2 Présentation en plénière ð Le  système des droits 
humains des Nations Unies  

  1 h 30 min  

 

Cette présentation fera un survol du système actuel des droits 

humains de lôONU. Elle portera principalement sur le Conseil des 

droits de lôhomme et examinera, dans lôensemble, le rôle des ONG 

au sein de ce nouveau système.  

En préparation à cette présentation, vous devriez avoir lu :  

 lôAperçu du Conseil des droits de lôhomme ï Questions et 

réponses, p. 6-31; 

 « Le système des droits de la personne des Nations Unies », 

Philippe LeBlanc, p. 6-34; 

 « Protection des droits humains par les instruments 

internationaux : principales tâches pour les militantes et les 

militants des droits humains », I.A. Rehman, p. 6-42. 

 Vous trouverez ces documents dans la section Documentation.  

Deux personnes-ressources donneront cette présentation :  

 La première fera un exposé général de ce qui suit :  

 les principaux objectifs  Conseil des droits de lôhomme, en 

particulier son rapport avec le bureau du Haut-Commissaire des 

Nations Unies aux droits de lôhomme; 

 la place Conseil des droits de lôhomme dans le système des 

Nations Unies; 

 les mécanismes spéciaux, c.-à-d. experts indépendants, organes 

de traité et rapporteurs spéciaux, et leurs rôles dans le système 

des droits humains des Nations Unies ; 

 les examens périod iques universels 

La deuxième pr®sentera, du point de vue dôune ONG : 

 le rôle des ONG et le travail du Conseil des droits de lôhomme; 

 des observations quant aux incidences de la réforme du système 

des droits humains de lôONU sur le travail des ONG.  

 
Période de questions 
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Activité 3 Retour sur la présentation ð Le système des droits 
humains des Nations Unies 

 

  1 h 30 min  

 

Discutez brièvement de la présentation sur le système des droits 

humains des Nations Unies à laquelle vous avez assisté. 

Puis, d iscutez de ce qui suit : 

 Quôavez-vous appris de cette présentation? 

 Vos questions ont-elles été abordées de façon pertinente? Sinon, 

comment pouvez-vous obtenir de lôinformation supplémentaire? 

 Avez-vous déjà utilisé le système de lôONU? Si oui, de quelle 

façon? Quels résultats avez-vous obtenus? 

 Si vous nôavez jamais utilisé le système de lôONU, comment 

pourriez-vous le faire dans le cadre de votre travail? Comment 

pourriez-vous lôutiliser aux fins dôéducation aux droits humains? 

 Quelles sont les forces et les limites de lôutilisation du système de 

lôONU? 
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Activité 4 Obstacles rencontrés par les défenseurs des droits 
humains 

  1 h 15 min au total 

 

Lôobjectif de cette activité est de vous familiariser avec la Déclaration 

sur la protection des défenseurs des droits de lôhomme. 

Cette activité comprend trois étapes. 

À lôÉtape A, vous vous familiariserez avec la Déclaration.  

À lôétape B, vous travaillerez en petits groupes pour d iscuter les 

obstacles que rencontrent les défenseurs des droits humains dans leur 

travail et vous fournirez des exemples concrets tirés, le cas échéant, 

de votre expérience personnelle. De plus, vous établirez des liens 

entre ces obstacles et les articles de la Déclaration sur la protection 

des défenseurs des droits de lôhomme. 

Puis, à lôétape C, vous partagerez vos idées avec les autres membres 

du groupe. 

 

15 min Étape A Travail en groupe 
 
1. Discutez avec votre animatrice ou votre animateur de 

lôintroduction à la Déclaration présentée ci-après. Question à 

considérer: Que signifie être un défenseur des droits humains? 

2. Parcourez les articles du « Sommaire de la Déclaration sur les 

défenseurs des droits de lôhomme » à la page 6-45  de la section 

Documentation. 

 

333Référence 
Relisez les réponses que vous avez données dans « Nos rôles en tant 
quôéducateurs et militants» (Courant 3, unité 2, activité 5). 
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Activité 4 (suite) 

 

Introduction à la Déclaration sur la protection 
des défenseurs des droits de lôhomme 

La Déclaration sur la protection des défenseurs des droits de lôhomme, adoptée par lôAssemblée 

générale des Nations Unies le 9 décembre 1998, est le premier instrument onusien à reconnaître 

lôimportance du travail des défenseurs des droits humains et la nécessité de mieux les protéger. 

En effet, nombreux sont ceux qui ont été eux-mêmes victimes de violations de leurs droits dans 

lôexécution de leurs tâches de promotion des droits humains sur le plan national et 

international. Ces violations vont de cas flagrants tels que la violence physique à dôautres 

formes de restrictions comme la privation du droit de se déplacer ou de se rassembler, les 

contraintes concernant lôaccès ̈  lôinformation et la d iffusion de celle-ci, les d ifficultés pour 

obtenir des fonds, et les entraves au fonctionnement dôorganismes par des procédures 

administratives longues et inutiles. 

La Déclaration contient des d ispositions sur les droits des défenseurs des droits humains et sur 

les obligations des États à les garantir. Elle contient également des d ispositions sur les 

responsabilités qu i incombent aux défenseurs et à ceux qui peuvent entraver la jouissance de 

ces droits chez les autres. 

La Déclaration sur la protection des défenseurs des droits de lôhomme a été adoptée par 

lôensemble des 185 États membres de lôAssembl®e g®n®rale de lôONU. En tant que déclaration, 

elle ne possède aucune force légale obligatoire. Toutefois, cette Déclaration exerce une autorité 

morale certaine sur tous les États membres de lôONU puisquôils en ont approuvé les termes par 

consensus. Elle reflète les normes que les États ont lôintention de respecter, sans quôils ne se 

soient encore engag®s plus formellement ¨ les mettre en îuvre d¯s maintenant. 

Une déclaration se transforme normalement en convention, côest-à-d ire en un document formel, 

signé et ratifié par les États participants et ayant force légale obligatoire. Côest le stade où ceux-ci 

commencent effectivement à appliquer les d ispositions de la convention, comme dans un 

contrat, p lutôt que dôexprimer seulement le souhait quôelles devraient prévaloir. La Déclaration 

sur la protection des défenseurs des droits de lôhomme devrait un jour acquérir le statut de 

Convention sur la protection des défenseurs des droits de lôhomme. 

Toutefois, la seule existence dôune telle Déclaration à lôheure actuelle revêt une extrême 

importance. Elle démontre en effet que les États, sans avoir signé ou ratifié un document ayant 

force obligatoire tel quôune convention ou un pacte, acceptent déjà des normes internationales 

protégeant spécifiquement les défenseurs des droits humains et considèrent quôelles devraient 

devenir loi. Ces États sont déjà moralement liés par la Déclaration même si leurs pratiques 

actuelles peuvent ne pas en témoigner. 
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Activité 4 (suite)  

45 min 

 

Étape B Travail en groupe 

Les obstacles imposés aux défenseurs des droits humains sôinsèrent 

dans un continuum qui va des violations flagrantes des droits 

humains telles que la violence physique aux restrictions plus subtiles 

comme la réduction du financement de leurs activités. 

1. Lôanimatrice ou lôanimateur passe en revue les Exemples 

dôobstacles rencontrés par les défenseurs des droits humains à 

la page 6-48 de la section Documentation. 

2. Avec les autres membres de votre groupe, donnez des exemples 

personnels dôobstacles rencontrés dans le cadre de votre travail 

en droits humains. 

3. Consignez les résultats de vos d iscussions sur les feuilles mobiles 

et dans le tableau à la page suivante.  

4. Établissez des liens entre les obstacles notés à lôétape 2 et les 

violations et restrictions des droits humains énoncées dans les 

articles de la Déclaration. Consultez le texte du Sommaire de la 

Déclaration sur les défenseurs des droits de lôhomme à la 

page 6-45. 

5. Inscrivez ces renseignements dans la dernière colonne du tableau 

à feuilles mobiles. 

 

15 min 

 

Étape C Travail en groupe 

En vous inspirant des exemples présentés sur les feuilles, d iscutez 

avec votre animatrice ou votre animateur des questions suivantes : 

1. Les obstacles rencontrés dans le cadre de votre travail de 

défenseur des droits humains sont-ils abordés de façon 

satisfaisante dans la Déclaration? Quôen est-il des autres 

obstacles, restrictions ou violations? 

2. Quel rôle les ONG devraient-elles jouer pour promouvoir la mise 

en îuvre de cette D®claration? 
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Obstacles auxquels les défenseurs des droits humains doivent faire face  
 

 

Obstacle Exemple Article 
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Activité 5 Examiner les caractéristiques principales de 
cinq instruments internationaux des droits humains 

 1 h 30 min au total 

 

Lôobjectif de cette activité est de vous permettre de vous familiariser 

avec les cinq instruments internationaux des droits humains cités ci-

dessous, en les étudiant et en partageant ce que vous avez appris. 
 

 Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP) 

 Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 

culturels (PIDESC) 

 Convention internationale sur lôélimination de toutes les formes 

de discrimination raciale (CIEDR) 

 Convention sur lôélimination de toutes les formes de 

discrimination à lôégard des femmes (CEDEF) 

 Convention relative aux droits de lôenfant (CRDE) 

 

333Référence 
Consultez votre « travail préparatoire » pour voir comment vous aviez évalué votre 
compréhension des instruments de lôONU.  

  

15 min Travail en groupe 

Les participantes et participants travailleront dans le groupe auquel 

ils ont été assignés pour préparer leur présentation sur un des 

instruments, selon les ind ications ci-après. 

 

Indications pour préparer votre présentation 

Préparez une présentation de 10 minutes sur lôinstrument qui a été 

assigné à votre groupe. Utilisez : 

 le texte de lôinstrument; 

 le dossier dôinfo approprié dans la section Documentation, p. 6-51 

à 6-75; 

 lôexpérience des membres du groupe. 
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Activité 5 (suite)  

 
1. Commencez par revoir le format de présentation suggéré dans le 

tableau Caractéristiques principales des instruments 

internationaux à la page 6-21. 

2. Décidez ensuite de la façon dont votre groupe va procéder pour 

préparer la présentation. Si vous le voulez, vous pouvez vous 

d iviser en sous-groupes qui travailleront chacun sur d ifférents 

aspects de la présentation. Mais vous pouvez aussi décider de 

garder le groupe tel quôil est. 

 3. Résumez les conclusions de votre d iscussion dans une version du 

tableau préparée sur des feuilles mobiles. Désignez un ou deux 

porte-parole qui feront la présentation en plénière. 

4. Autres aspects à considérer lorsque vous analysez lôinstrument : 

 les d ifférences entre les droits qui sôappliquent aux ind ividus 

et ceux qui sôappliquent aux groupes; 

 lôutilisation de lôinstrument dans le cadre dôapplications 

régionales ainsi que de législations et de constitutions 

nationales;  

 les observations générales faites par les comités des droits 

humains de lôONU sur certains droits. 
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 T echnique dô®ducati o n  p a r t i c i p a t i v e  
P r é s e n t a t i o n s  e f f i c a c e s  I I  

 
 

Conseil pour la présentation : 

 Visitez ¨ lôavance la salle o½ vous effectuerez votre pr®sentation. 

 Répétez votre présentation un certain nombre de fois. 

 Apportez une bouteille dôeau.  

 Le ton à utiliser est celui de la conversation. 

 Communiquez votre enthousiasme ¨ lô®gard du sujet trait® et de lôauditoire. 

 Regardez régulièrement les personnes de lôauditoire dans les yeux.  

 Demandez régulièrement si tout le monde voit ou entend bien. 

 Déplacez-vous constamment dans la salle et évitez les gestes et 
mouvements excessifs qui pourraient distraire lôauditoire.  

 Dialoguez avec les personnes de lôauditoire pour ®tablir avec elles des 
rapports positifs. 

Utilisation de supports visuels (tableau noir, acétates, tableau à feuilles 
mobiles ou présentations sur ordinateur)  

 Utilisez des supports visuels pour stimuler et garder lôattention de lôauditoire. 

 V®rifiez que lô®quipement est en bon ®tat de fonctionnement et que vous 
savez vous en servir avant le cours. 

 Ne montrez pas tous vos supports visuels en une seule fois mais plutôt petit 
à petit. 

 Faites en sorte que chaque support visuel compte. 

 Envisagez de créer des supports visuels pendant les présentations. 

 Encouragez les personnes de lôauditoire ¨ prendre des notes. 

 Distribuez des photocopies de vos présentations sur ordinateur avec un 
espace approprié pour prendre des notes. 

 
Référence : University of Waterloo, Teaching Resources and Continuing Education. 
Lecturing Interactively in the University Classroom, 2002. Accessible en ligne : 
http://www.adm.uwaterloo.ca/infotrac/interactiveUclassroom.html. 

 

http://www.adm.uwaterloo.ca/infotrac/interactiveUclassroom.html
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Caractéristiques principales des instruments internationaux  
 

Nom de lôinstrument 
 

Date dôentrée en vigueur Nombre dôÉtats parties 

1) Droits protégés 
 

 
 
 
 
 
 

 

2) Obligations imposées à lôÉtat  
 
 
 
 
 

 

3) Limitations  
 
 
 
 
 

 

4) Tâches/Responsabilités imposées au public  
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Caractéristiques principales des instruments internationaux (suite) 

 
5) Mécanismes dôobservation du respect des obligations 

 
 
 
 
 
 
 
6) Protocole(s) facultatif(s) et utilité 

 
 
 
 
 
 
 
 
7) Autres caractéristiques particulières 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



  
 

  n  n  n  n  n  n  Normes et mécanismes relatifs aux droits humains 6   

 6-23  

2008 Programme international de formation aux droits humains ï Equitas  Participante/Participant  

 

Activité 6 Présentations en plénière ï Cinq instruments des droits 
humains 

 2 h 30 min au total 

 

Tous les groupes se réuniront en salle plénière pour faire tour à tour 

une présentation de 10 minutes. 

Après chaque présentation, la personne-ressource commentera 

lôinformation présentée et apportera des précisions. Les présentations 

suivront lôhoraire présenté ci-dessous. Les séances en anglais auront 

lieu dans lôAgora et celles en français, dans la Salle du conseil. 

 

Horaire des présentations 

Séances en français 

Heure Instruments Personne-ressource 

14 h 00ï15 h 00 PIDCP 

PIDESC 

Chrysogone Zougmoré 

Alexa Leblanc 

15 h 00-15 h 30 CEDEF Colette Lelièvre 

15 h 30 ï 16 h 00   Pause 

16 h 00-16 h 30 CIEDR Cecilia Thompson 

 

16 h 30-17 h 00 CRDE Guillaume Landry 

 

Séances en anglais 

Heure Instruments Personne-ressource 

14 h 00-15 h 00 PIDCP 

PIDESC 

Lucie Lamarche 

15 h 00ï15 h 30 CIEDR  Nicolaos Strapatsas 

15 h 30 ï 16 h 00 Pause 

16 h 00-16 h 30 CRDE Marie-Sophie 

Villeneuves 

16 h 30-17 h 00 CEDEF Anne Saris 
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Unité 2 Travailler avec les instruments 
internationaux en droits humains 

 

 
Activité 1  Travailler sur des études de cas en droits humains 

   6 h au total 

 

Vous allez maintenant mettre en pratique votre connaissance des 

cinq instruments en travaillant sur une étude de cas d ivisée en trois 

parties, chacune portant sur un aspect d ifférent des droits humains. 

Les trois thèmes sont les suivants : 

 droit au logement et éviction forcée 

 droits des femmes et des enfants 

 droits des minorités 

Ces thèmes sont illustrés par une seule étude de cas, qui examine le 

même groupe de personnes déplacées. Vous trouverez une 

présentation générale de la situation suivie des trois parties. Même si 

certaines parties peuvent se prêter à lôutilisation de certains 

instruments plus quôà dôautres, vous devrez analyser la pertinence de 

tous les instruments. 

Vous ferez équipe avec un autre groupe de travail pour réaliser cette 

activité. 

Lôemploi du temps présenté à la page suivante montre comment vous 

devriez procéder pour analyser les trois parties de lôétude de cas. 

Chaque séance a une durée de deux heures. Il est important de 

respecter lôhoraire pr®vu puisque des personnes-ressources 

circuleront parmi les d ifférents groupes pour apporter du soutien et 

répondre aux questions. 

 

Consultez « Étude de cas : la minorité anuk  », page 6-76 pour savoir 

comment procéder. 
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Emploi du temps général pour le travail sur les études de cas 
 

Séances 

 

Groupes 

Séance 1 

9 h 00 ï 11 h 00 

 

Séance 2 

11 h 30 ï 12 h 30 

14 h 00 ï 15 h 00 

Séance 3 

15 h 30 ï 17 h 30 

Groupes 1 et 2 Droit au logement et 

éviction forcée 

Droits des femmes et 

des enfants 

Droits des minorités 

Groupes 3 et 4 Droits des femmes et 

des enfants 

Droits des minorités Droit au logement et 

éviction forcée 

Groupes 5 et 6 Droits des minorités Droit au logement et 

éviction forcée 

Droits des femmes et 

des enfants 

Groupes 7 et 8 Droit au logement et 

éviction forcée 

Droits des femmes et 

des enfants 

Droits des minorités 
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Activité 2 Réflexions sur les études de cas en éducation aux droits 
humains 

  

   30 min Avec votre animatrice ou animateur, d iscutez des questions ci-

dessous. Faites le lien avec les études de cas analysées dans lôactivité 1 

et le texte Technique dôÉDH ï Lôétude de cas présenté à la page 

suivante. 

1. Selon vous, quôest-ce qui constitue une bonne étude de cas? Quels 

critères ajouteriez-vous à ceux suggérés dans le texte Technique 

dôÉDH ï Lôétude de cas (authenticité, aspect concret, style narratif 

et caractère non limitatif)? 

2. Que devez-vous faire pour assurer que votre étude de cas 

constitue un outil dôapprentissage efficace et de grande qualité? 
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 T echnique dô®ducation participative 
Lô®tude de cas 

 
 

Lô®tude de cas est une technique id®ale dans le cas dôun sujet requ®rant un examen 
holistique approfondi. La technique est également conçue pour développer des 
aptitudes à la résolution de problèmes et à la prise de décision, et elle permet 
dôexaminer une situation de mani¯re objective ¨ partir de points de vue multiples. 
 
Voici les principales caract®ristiques de lô®tude de cas. 

 Lôauthenticit®. Il ne sôagit pas de relater fid¯lement des faits v®cus, m°me si 
cela peut être le cas; cela signifie plutôt que les personnages, les situations et le 
dilemme doivent être crédibles. 

 Lôaspect concret. Lôaspect concret renforce lôauthenticit®. Côest lôhabilet® avec 
laquelle le cas parvient ¨ pr®senter concr¯tement les d®tails dôune situation ou 
dôun incident qui lui permet de soulever tout un ensemble de questions. 

 Le style narratif. Les cas piquent notre curiosit®, un peu ¨ la fa­on dôune îuvre 
de fiction. Nous continuons ¨ lire pour suivre le d®roulement de lôaction, savoir ce 
qui va arriver; il est souvent facile de sôidentifier aux personnages, de se sentir 
solidaire de leurs choix et dôen imaginer les cons®quences. 

 Le caractère non limitatif. Les cas complexes et riches dôinformation d®crivent 
des incidents de mani¯re volontairement ouverte ¨ lôinterpr®tation. On soul¯ve 
des questions plut¹t que dôapporter des réponses, on incite à résoudre les 
probl¯mes, on fait appel ¨ lôintelligence collective et ¨ la diversit® des points de 
vue, on favorise une pratique plus réfléchie. 

 
Lô®tude de cas favorise le d®veloppement de comp®tences dans divers domaines : 

 lôanalyse et la prise de d®cision, plut¹t que lôacquisition de connaissances; 

 lô®laboration et lô®valuation de solutions de rechange, la capacit® dôen arriver ¨ 
une décision acceptable pour tous et de faire des plans en conséquence;  

 la communication orale et le pouvoir de persuasion; 

 la capacité de composer avec des sujets à facettes multiples, de formuler des 
plans dôaction appropri®s et de g®rer son temps. 

 
Cette technique comporte certains inconv®nients. Elle ne remplace pas lôexp®rience 
réelle. On présente les faits; les lectrices ou lecteurs nôont pas beaucoup lôoccasion 
dôapprendre ¨ d®celer eux-m°mes les faits et ¨ faire les liens qui sôimposent; la 
situation est parfois simplifi®e ¨ lôextr°me. De m°me, lô®tude de cas ne rend pas 
toutes les nuances subtiles du caractère des personnages, ni la complexité de leur 
comportement. En outre, il sôagit dôun outil incomplet, puisquôil nôinclut pas la mise en 
îuvre des d®cisions et ne permet pas dôen contr¹ler le r®sultat. Lô®tude de cas est 
inutile quand lôobjectif premier est de transmettre des faits et elle peut constituer un 
gaspillage de temps et dô®nergie quand elle nôest pas utilis®e ¨ bon escient. 

 
Référence : Eitington, J.E.The Winning Trainer,. 3

e
 éd., Houston, Texas, Gulf 

Publishing Company, 1996. 
 
 
 
Référence : University of Waterloo, Teaching Resources and Continuing Education. 
(2002). Lecturing Interactively in the University Classroom. Available from: 
http://www.adm.uwaterloo.ca/infotrac/interactiveUclassroom.html. 

 

http://www.adm.uwaterloo.ca/infotrac/interactiveUclassroom.html
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Évaluation de fin de courant ī séance de 
conclusion 

  30 min 

 

Après avoir rempli lôévaluation de fin de courant, vous d iscutez de 

ce qui sôest passé au cours de cette étape et des bénéfices retirés par 

le groupe. 

Questions à garder à lôesprit : 

 Quels sont, parmi les problèmes abordés, ceux qui vous semblent 

les plus pertinents au travail de votre organisation? 

 Quelles ont été les d ifférentes méthodes et techniques 

dôéducation aux droits humains utilisées? Ont-elles été efficaces? 

 Comment ces activités peuvent-elles être adaptées à vos propres 

besoins en ÉDH? 
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Documentation 

Unité 1 Activité 1 

Aperçu du Conseil des droits de lôhomme ï Questions et 

réponses, p. 6-31,  

Le système des droits humains des Nations Unies, p. 6-34  

Protection des droits humains par les instruments 

internationaux : principales tâches pour les militantes et les 

militants des droits humains, p. 6-42  

 

Unité 1 Activité 4 

Sommaire de la Déclaration sur les défenseurs des droits de 

lôhomme, p. 6- 45  

Exemples dôobstacles rencontrés par les défenseurs des droits 

humains, p. 6-48  
 

Unité 1 Activité 5 

Pacte international relatif aux droits civils et politiques, p. 6-51 

Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 

culturels, p. 6-57  

Convention internationale sur lôélimination de toutes les 

formes de d iscrimination raciale, p. 6-66  

Convention sur lôélimination de toutes les formes de 

d iscrimination à lôégard des femmes, p. 6-68  

Convention relative aux droits de lôenfant, p. 6-72  
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Documentation 
(suite) 

 
 

Unité 2 Activité 1 

Étude de cas: La minorité anuk, p. 6-76  

Étude de cas : Présentation générale, p. 6-78  

Fiche dôinformation sur la Slatvie, p. 6-80  

Fiche dôinformation sur le Vanutaskan, p.6-81  

Carte de la Slatvie et du Vanutaskan, p.6-82  

Partie 1 de lôétude de cas : Droit au logement et éviction 

forcée, p. 6-83 

Partie 2 de lôétude de cas : Droits des femmes et des enfants, 

p. 6-86  

Partie 3 de lôétude de cas : Droits des minorités, p. 6-88 

Tâches pour la première partie de lôétude de cas, p. 6-90  

Tâches pour la deuxième partie de lôétude de cas, p. 6-95  

Tâches pour la troisième partie de lôétude de cas, p. 6-100 
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Aperçu du Conseil des droits de lôhomme ï Questions et réponses  

Unité 1 Activité 1 

Référence : 
http://www.un.org/apps/news/infocusRel.asp?infocusID=114&Body=human%20rights%20council&Body1# 

 

1. Combien de membres feront partie du nouveau Conseil des droits de lôhomme? 

Le nouveau Conseil comprendra 47 membres, comparativement aux 53 pays membres 

actuels de la Commission des droits de lôhomme.  

2. Comment les membres seront-ils élus?  

Tous les États membres des Nations Unies pourront adhérer au Conseil. Les États 

candidats seront élus par lôAssemblée générale par votes d irects et ind ividuels et par 

une majorité absolue (96 votes). Lôattribution des sièges respectera une représentation 

géographique équitable entre les groupes régionaux, soit : 13 de lôAfrique, 13 de lôAsie, 

6 dôEurope de lôEst, 8 dôAmérique latine et des Caraïbes, 7 dôEurope de lôOuest et autres 

États. Les membres du nouveau Conseil des droits de lôhomme seront élus 

le 9 mai 2006. 

3. En quoi le nouveau processus électoral du Conseil diffère-t-il de celui de la 
Commission?   

Le nouveau processus électoral exige la majorité absolue de tous les membres de 

lôAssemblée générale. Les membres de la Commission des droits de lôhomme sont élus 

par les 54 membres du Conseil économique et social, par une majorité des membres 

présents et votants.   

4. Quelles sont les attentes du Conseil quant à ses membres? 

Les États membres tiendront compte du bilan des pays candidats en ce qui a trait à la 

promotion et à la protection des droits humains. Une fois élus, les nouveaux membres 

devront prendre un engagement volontaire en vue de coopérer avec le Conseil et 

dôobserver les normes les plus strictes en matière de promotion et de protection des 

droits humains. Ces attentes sont inexistantes à la Commission des droits de lôhomme. 

5. Comment le Conseil pourra-t-il sôassurer que les États membres respectent les 
normes en matière de droits humains?  

Les activités de chaque membre du Conseil seront scrutées, tout au long de son mandat, 

par le nouveau mécanisme dôévaluation périod ique universelle. Ce mécanisme 

permettra dôexaminer le bilan de tous les pays en matière de droits humains. Les 

modalités et la fréquence de ce nouveau mécanisme seront adoptées par le Conseil au 

cours de lôannée suivant sa première session.  
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6. Le Conseil peut-il suspendre les droits et privilèges de lôun de ses membres? 

LôAssemblée générale se réserve le droit de suspendre, par un vote à la majorité des 

deux tiers, les droits et privilèges de lôun des États membres élus au Conseil si cet État 

persiste à commettre des « violations graves et systématiques » des droits humains lors 

de son mandat.   

7. Quelle sera la durée du mandat des membres? 

Les États membres seront élus pour une durée de trois ans et ne pourront être réélus 

après deux mandats consécutifs.  

8. Quelle place le Conseil occupera-t-il dans le système onusien?  

Le Conseil des droits de lôhomme sera un organe subsid iaire de lôAssemblée générale. Il 

sera donc d irectement responsable devant tous les pays membres des Nations Unies.  

9. Où et à quelle fréquence les réunions du Conseil se tiendront-elles?  

Le Conseil des droits de lôhomme siégera à Genève et il se réunira au moins trois fois 

par année (y compris une session principale) pour une période totale dôau moins 

10 semaines. La Commission se réunit une fois par année dans le cadre dôune session de 

six semaines. Le Conseil pourra également se réunir afin de traiter des situations 

urgentes ou pour mettre sur pied des sessions spéciales, au besoin, à la demande dôun 

membre du Conseil et avec lôappui des deux tiers du Conseil.  

10. Les organisations non gouvernementales et autres observateurs pourront-ils 
participer aux délibérations du Conseil comme ils le faisaient à la Commission 
des droits de lôhomme?  

Les observateurs, dont les organisations non gouvernementales et 

intergouvernementales, les institutions nationales des droits humains et les agences 

spécialisées pourront participer aux délibérations du Conseil et selon les mêmes 

arrangements et pratiques en vigueur lors des sessions de la Commission. 

11. De quelle façon la mise en place du Conseil touchera-t-elle le travail des 
mécanismes spéciaux de la Commission des droits de lôhomme ï experts 
indépendants, organes de traité et rapporteurs spéciaux? 

Le Conseil poursuivra tous les mandats et responsabilités de la Commission afin 

dôassurer la continuité de la protection des droits humains durant la période transitoire. 

Une évaluation sera effectuée durant lôannée suivant la première session du Conseil. 

Cette évaluation examinera les façons de rationaliser et de renforcer les procédures et 

mécanismes spéciaux, dont la sous-commission de la Commission de la promotion et de 

la protection des droits de lôhomme. 
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12. Quel sera le lien entre le Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de 
lôhomme et le Conseil des droits de lôhomme? 

Le nouveau Conseil assumera le rôle et les responsabilités de la Commission qui sont 

liés au travail du Haut Commissariat aux droits de lôhomme.  

13. En résumé, quels sont les principaux objectifs du Conseil des droits de 
lôhomme?  

Le Conseil sera le principal forum mondial des Nations Unies sur le d ialogue et la 

coopération en matière de droits humains. Il tend principalement à aider les États 

membres à mieux sôacquitter de leurs obligations en matière de droits humains par le 

d ialogue, le renforcement des capacités et lôassistance technique. Le Conseil émettra 

également des recommandations à lôAssemblée générale en vue de favoriser 

lôélaboration dôune loi internationale dans le domaine des droits humains.  

14. Quelles sont les prochaines étapes?  

Lôélection des premiers membres du Conseil des droits de lôhomme est prévue pour le 

9 mai 2006. La première réunion du Conseil se tiendra le 19 ju in 2006.  

15. En quoi le Conseil diffère-t-il de la Commission? 
 Votes ind ividuels et d irects par scrutin secret pour chaque État candidat  

 Élection par la majorité des membres de lôAssemblée générale 

 Formulation de critères concernant la qualité des membres 

 Possibilité pour lôAssemblée générale de suspendre les droits et privilèges dôun État 

membre 

 Expression de lôuniversalité des droits humains en élevant le Conseil au-dessus de 

lôÉCOSOC en tant que nouvel organe subsid iaire de lôAssemblée générale (avec la 

possibilité dôaccéder au rang dôorgane principal dans cinq ans) 

 Mécanisme dôévaluation périod ique universelle 

 Plus grand nombre de réunions au cours de lôannée et pour une plus longue période 

 Capacité renforcée de convoquer des sessions spéciales afin dôexaminer, au besoin, 

des situations urgentes 

 Engagement volontaire de la part des États membres  

 Engagement des États membres en vue de coopérer avec le Conseil  

 Engagement des États membres à ce que la situation des droits humains dans leur 

pays soit évaluée au cours de leur mandat  

 Examen des procédures spéciales de la CDH, y compris la sous-commission  

 Mandat limité (pas plus de deux mandats consécutifs de trois ans) 

 Nouvel engagement envers le renforcement des capacités et lôassistance technique 

 Répartition géographique à lôimage de lôactuelle composition de lôAssemblée 

générale 

 Énoncé explicite appuyant sur la coopération, le d ialogue et la non-sélectivité  

 Nouveaux membres élus en mai 2006 
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Le système des droits humains des Nations Unies 

Unité 1 Activité 1 

Remarque : Ce texte a été écrit avant la réforme du système des droits humains 
des Nations Unies  

M. Philippe LeBlanc 

Délégué permanent de lôOrdre dominicain à la Commission des droits de lôhomme de lôONU à 

Genève. 

Introduction 

Le sujet de cette présentation porte sur la structure et le contenu du système des droits 

humains des Nations Unies. Même sôils ne sont pas abordés dans cette présentation, il 

existe des systèmes régionaux importants pour les droits humains, liés au Conseil de 

lôEurope, à lôUnion africaine et à lôOrganisation des États américains. 

La Commission des droits de lôhomme de lôONU 

Aux Nations Unies, lôorgane le plus important en ce qui a trait aux droits humains est la 

Commission des droits de lôhomme. En 1946, le Conseil Économique et social 

(ECOSOC) de lôONU a créé la Commission qui a tenu sa première session en 1947. Elle 

est à lôheure actuelle composée de 53 États membres élus par lôECOSOC suivant une 

répartition géographique : 15 membres de lôAfrique, 12 de lôAsie, 5 de lôEurope 

orientale, 11 de lôAmérique latine et des Caraïbes et 10 des pays occidentaux et autres.  

La Commission des droits de lôhomme, en tant que principal organe des droits humains 

de lôONU, a pour mandat de promouvoir et de protéger les droits partout dans le 

monde. Lors de ses rencontres annuelles à Genève, la Commission traite des plus 

graves atteintes aux droits humains dans le monde. Plus de 100 États membres 

participent aux travaux de la Commission comme observateurs en plus dôautres 

organismes de lôONU comme le Fonds international des Nations Unies pour lôEnfance 

(UNICEF) et des agences spécialisées, telles que le Bureau International du Travail (BIT) 

et lôUNESCO. Y prennent également part de nombreuses organisations non 

gouvernementales (ONG) telles quôAmnistie Internationale, la Commission 

internationale des juristes et Human Rights Watch. Parmi les instruments et les 

mécanismes dont sôest dotée la Commission, il y a, entre autres, les rapporteurs 

spéciaux (thématiques et pour certains pays), les groupes de travail, les traités et les 

organes de surveillance des traités (comités). 

Quant à la participation des ONG, lôarticle 71 de la Charte des Nations Unies prévoit 

que lôECOSOC établisse un système de consultation avec les ONG. Pour ce faire, 

lôECOSOC a accordé un statut consultatif à plus de mille ONG, ce qui leur permet de 
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participer aux réunions de lôONU et dôintervenir oralement et par écrit lors de ces 

rencontres. Si la Commission des droits de lôhomme nôétait constituée que dôÉtats 

membres, elle risquerait de nôêtre quôune réunion où les États se félicitent de leurs 

bonnes performances en matière de droits humains et se complimentent mutuellement. 

Dans le contexte de la Commission, le rôle des ONG consiste à parler franchement à la 

communauté internationale des situations de graves violations des droits humains dans 

le monde. 

Il est important que les membres dôONG sôinforment pour savoir si leur organisme 

bénéficie dôun statut consultatif à lôONU ou si lôONG est associée à une autre ONG qui 

bénéficie dôun tel statut. Si cela est le cas, lôorganisme peut être accrédité pour participer 

à une session de la Commission ou de la Sous-commission et même intervenir sur les 

situations de violations. Par exemple, lôOrdre dominicain a accrédité, en 2002, 35 de ses 

membres en provenance de 17 pays pour assister à la réunion annuelle de la 

Commission des droits de lôhomme. Ces personnes ont pu faire des déclarations 

publiques sur la situation des droits humains dans leurs pays respectifs devant la 

Commission, côest-à-d ire quôelles ont pu amener une question dôordre national au 

niveau international pour provoquer des actions positives du gouvernement concerné.  

La Sous-commission pour la promotion et la protection des droits de lôhomme de 
lôONU 

La Sous-commission pour la promotion et la protection des droits de lôhomme est un 

autre organe important de lôONU. Créé en 1947, elle est composée de 26 experts 

indépendants élus selon une répartition régionale et démographique. Bien que, 

depuis 1999, la Commission ait  décidé de réduire le champ dôactivités de la Sous-

commission, celle-ci demeure un mécanisme qui réalise un important travail de 

recherche sur des su jets non explorés par la Commission. Historiquement, côest la Sous-

commission qui a soulevé en premier au sein de lôONU la question des peuples 

autochtones, qui a ensuite réalisé des études sur le sujet et a créé le groupe de travail sur 

les peuples autochtones. Pour les militants et les défenseurs des droits humains, la 

Sous-commission constitue un lieu où ils peuvent intervenir et se faire entendre 

pendant les sessions annuelles, en août, à Genève. La Sous-commission sôest également 

dotée de rapporteurs spéciaux, de groupes de travail et dôexperts indépendants pour 

accomplir son travail. Elle est donc souvent plus accessible que les États membres de la 

Commission. La Sous-commission présente ses conclusions à la Commission qui les 

présente à lôAssemblée générale de lôONU. Les résolutions de la Sous-commission 

peuvent ainsi être adoptées par lôAssemblée générale et devenir des instruments de 

défense des droits humains des Nations Unies. 
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Le Haut-Commissariat aux droits de lôhomme de lôONU 

Le poste de Haut-commissaire aux droits de lôhomme, créé en décembre 1993, est 

responsable de la promotion des droits humains et des activités de lôONU dans ce 

domaine. Le Haut-commissaire relève d irectement du Secrétaire général de lôONU. Son 

mandat est contenu dans la Charte des Nations Unies, la Déclaration de Vienne, le 

Programme dôaction et certaines résolutions de lôAssemblée générale. Le Haut-

Commissariat aux droits de lôhomme travaille étroitement avec les ONG partout dans le 

monde. Il a pour mission de : 

 favoriser la jouissance universelle de tous les droits humains en traduisant 

par des mesures pratiques la volonté résolue de la communauté 

internationale telle que lɀexprime lɀOrganisation des Nations Unies;   

 faire valoir l ɀimportance des droits humains sur les plans international et 

national;    

 tenter de favoriser la coopération in ternationale en faveur des droits 

humains;   

 stimuler et coordonner lɀaction menée en faveur des droits humains à 

lɀéchelle du système des Nations Unies;  

 promouvoir universellement la ratification et l ɀapplication des normes 

internationales;   

 intervenir en cas de violation grave des droits humains;   

 assurer la prestation de services consultatifs et apporter une assistance 

technique en matière dɀéducation et dɀinformation dans le domaine des 

droits humains.   

 

Les rapporteurs spéciaux 

Parmi les mécanismes de la Commission, le rôle du rapporteur spécial est probablement 

lôun des plus importants et des plus controversés. Les rapporteurs spéciaux sont 

nommés par la Commission ou par le Secrétaire général de lôONU, soit pour étudier des 

questions thématiques (par ex., la torture, lôintolérance religieuse, le trafic dôenfants, la 

liberté dôopinion, le racisme, la violence faite aux femmes), soit pour enquêter sur la 

situation des droits humains dans un pays donné. Quand la situation des droits 

humains dôun pays a dégénéré dôune façon grave et que les procédures régulières des 

Nations Unies ont été épuisées, lôONU désigne un ind ividu pour enquêter sur la 

situation des droits humains dans led it pays. Actuellement [mai 2004], des rapporteurs 

spéciaux ont été désignés pour lôAfghanistan, le Burundi, le Cambodge, lôIraq, Haïti, le 

Libéria, le Myanmar, la Somalie, la République démocratique du Congo et les territoires 

palestiniens occupés. Cependant, il y a certains pays, notamment des membres de 

lôOrganisation de la conférence islamique, qu i cherchent à éliminer les rapporteurs 

spéciaux. Côest un mécanisme que les États membres craignent, car le fait de nommer 
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un rapporteur spécial ind ique que le gouvernement manque sérieusement à ses 

obligations internationales. 

La Commission a également nommé des rapporteurs thématiques pour aborder 

d iverses questions reliées aux droits humains (par ex., la torture, lôintolérance 

religieuse, la liberté dôexpression et dôopinion, le racisme, lôindépendance jud iciaire, les 

exécutions arbitraires). Pour communiquer avec un des rapporteurs thématiques ou un 

rapporteur pour un pays, une ONG peut contacter le Haut-Commissariat à Genève. Les 

rapporteurs ont besoin de rencontrer les ONG qui connaissent bien la situation et qui 

peuvent leur fournir des renseignements fiables, en particulier lorsquôil sôagit de pays 

quôils ne peuvent pas visiter d irectement. 

Les traités internationaux des droits humains 

Les traités internationaux des droits humains sont des accords entre États par lesquels 

ces derniers sôengagent à entreprendre des actions spécifiques concernant la promotion 

et la protection des droits humains. Les États peuvent signer ou ratifier ces accords, ou y 

adhérer. Les défenseurs des droits humains doivent connaître quels sont les traités 

ratifiés par leur gouvernement. 

La Charte internationale des droits de lôhomme comprend les quatre principaux 

instruments reconnus par la communauté internationale : la Déclaration universelle des 

droits de lôhomme, le Pacte international relatif aux droits civils et politiques et les 

Protocoles facultatifs qui lu i sont rattachés ainsi que le Pacte international relatif aux 

droits économiques, sociaux et culturels.  

La Déclaration universelle des droits de lôhomme (DUDH) a été adoptée par une 

résolution de lôAssemblée générale des Nations Unies en 1948. Les pays nôont pas à la 

ratifier. En tant que déclaration, elle nôa pas la force légale dôun traité. Toutefois, le 

préambule de la Déclaration la présente comme « lôidéal commun à atteindre par tous 

les peuples et toutes les nations. » Elle oblige donc tous les États membres à sôy 

conformer. Même dans un pays où le gouvernement nôa ni signé, ni ratifié aucun des 

traités des droits humains, les défenseurs des droits humains peuvent se référer à la 

Déclaration universelle pour promouvoir leur cause. 

Depuis 1948, la Commission des droits de lôhomme a élaboré deux pactes : le Pacte 

international relatif aux droits civils et politiques et le Pacte international relatif aux 

droits économiques, sociaux et culturels. Il a fallu trente ans pour que ces pactes entrent 

en vigueur. Le Protocole facultatif du Pacte international relatif aux droits civils et 

politiques représentait le premier mécanisme de lôONU qui permettait à un ind ividu de 

dénoncer la violation de ses droits civils et politiques par le gouvernement de son pays 

devant la communauté internationale, et qui impliquait une enquête sur cette 
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dénonciation par le Comité des droits de lôhomme de lôONU. Il existe actuellement 

six comités qui répondent aux d ifférents types de violations des droits humains. 

L'affaire Sandra Lovelace a compté parmi les plus importantes plaintes formulées 

contre le Canada aux termes du Protocole facultatif. Sandra Lovelace était une Ind ienne 

de la réserve de Tobique, au Nouveau-Brunswick; en vertu de l'alinéa 12(10)(b) de la 

Loi sur les Ind iens, qui stipulait que « les personnes suivantes n'ont pas le droit d 'être 

inscrites : une femme qui a épousé un non-Indien... », elle avait perdu son statut 

d 'Ind ienne en prenant un non-Indien pour mari. Le Comité des droits de l'homme de 

l'ONU accepta d 'entendre sa cause, même si elle n'avait pas épuisé tous les recours 

canadiens (l'affaire n'avait pas été portée devant la Cour suprême du Canada). Le 

Comité savait qu'en 1973, une autre femme autochtone avait saisi la Cour suprême 

d 'une situation semblable, dans l'affaire Lavell, et qu'elle avait perdu. Ainsi, Sandra 

Lovelace affirma en 1977 que le Canada avait violé plusieurs des droits énumérés dans 

le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, y compris le droit à la 

protection contre la d iscrimination, défini dans le paragraphe 2(1) et l'article 26; le droit 

égal des hommes et des femmes à jouir des droits énoncés dans le Pacte (article 3); le 

droit de la famille à la protection de l'État [paragraphe 23(1)]; l'égalité de droits et de 

responsabilités des époux au regard du mariage [paragraphe 23(4)], et le droit de 

d 'avoir sa propre culture (article 27). 

Dans sa décision de 1981, le Comité des droits de l'homme déclara que Sandra Lovelace 

avait perdu ses droits avant l'entrée en vigueur du Pacte relatif aux droits civils et 

politiques et que son droit de jouir de sa famille n'était en cause qu'ind irectement. 

Cependant, il statua en sa faveur en décidant que les effets de la perte de ses droits 

perduraient après l'entrée en vigueur du Pacte et qu'elle était en fait privée du droit 

d 'avoir sa propre culture dans sa collectivité. Après la publication de la décision du 

Comité des droits de l'homme, le gouvernement canadien a accepté de modifier la Loi 

sur les Ind iens pour l'harmoniser avec le Pacte. Il a fallu quatre ans à l'ONU pour 

statuer sur la cause de Sandra Lovelace et quatre autres années pour modifier la Loi sur 

les Ind iens; en ju in 1984, le gouvernement du Canada a présenté en première lecture un 

projet de loi pour ce faire et pour retirer la clause d iscriminatoire contenue dans la Loi. 

L'amendement a de nouveau été déposé devant la nouvelle législature en 1985, et il a 

acquis force de loi en ju in 1985, ce qui mettait fin à la d iscrimination sexuelle dans la Loi 

sur les Ind iens. 

Il est également très important que les ONG sachent si leur gouvernement a émis des 

réserves dans la ratification dôun traité. Souvent, des réserves éliminent lôapplicabilité 

dôune grande partie du traité et la ratification comme telle nôa alors que très peu de 

valeur. Dans un tel cas, les ONG doivent lutter pour que leur gouvernement retire ses 

réserves. 
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Les mécanismes de mise en îuvre des traités 

Les quatre principaux mécanismes pour la mise en ïuvre des traités sont : la 

soumission de rapports par les États, les organes de surveillance des traités (comités), le 

mécanisme des plaintes ind ividuelles et celui des plaintes dôun État contre un autre 

État.  

i) Les rapports 

En ratifiant un traité, un État sôengage à soumettre des rapports réguliers au comité qui 

assure la surveillance de la mise en application de celui-ci. Ces rapports publics sont 

d iscutés devant le comité responsable. Au Canada, le gouvernement publie ses rapports 

et les d istribue largement dans toutes les bibliothèques et autres instances publiques. 

Par contre, dans plusieurs pays, il est impossible dôen obtenir copie. Dans ces cas-là, le 

rapport est peut-être d isponible sur le site Web du Haut-Commissariat aux droits de 

lôhomme dans la section « organes de surveillance des traités ». 

Les ONG rédigent leurs propres rapports parallèles qui peuvent être soumis aux 

comités en soulignant ce que le gouvernement omet dans le rapport officiel. Par 

exemple, quand le Canada a soumis son premier rapport à la suite de son accession à la 

Convention relative aux droits de lôenfant, une coalition dôorganisations travaillant dans 

le domaine a préparé un rapport parallèle qui a été présenté au Comité sur les droits de 

lôenfant à Genève. Lors de lôétude du rapport du Canada par le comité, les membres ont 

posé des questions non seulement sur le rapport présenté par le gouvernement 

canadien, mais aussi sur celui présenté par les ONG. 

Un autre exemple concerne le Brésil où le gouvernement a ratifié le Pacte sur les droits 

économiques, sociaux et culturels en 1992, mais nôa jamais présenté de rapport au 

comité. Vu lôinaction du gouvernement brésilien, plus de soixante ONG brésiliennes ont 

préparé un rapport parallèle afin de le présenter au comité. Le réseau brésilien a 

organisé une rencontre avec les membres du Comité sur les droits économiques, 

sociaux et culturels qui étaient en réunion à Genève. Le rapport a été reçu par la 

présidente du comité qui lôa accepté dôune façon non officielle, en présence de tous les 

autres membres du comité, sauf un. La présence inattendue dôun membre de la 

délégation du gouvernement brésilien a permis à la présidente du comité dôannoncer 

que si le gouvernement du Brésil ne remettait pas son rapport, le comité examinerait 

formellement le rapport des ONG. À la suite de la rencontre, le Brésil sôest engagé à 

présenter dans les plus brefs délais son rapport au comité. Avec un peu de créativité et 

de bons réseaux, les ONG peuvent utiliser les mécanismes du système des Nations 

Unies pour convaincre les États de remplir leurs obligations internationales.   

ii) Les organes de surveillance des traités (les comités) 

Les traités des droits humains prévoient normalement la création de comités de 

surveillance pour la mise en ïuvre des obligations des États parties, lôexamen des 
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rapports et lôétude des plaintes ind ividuelles. Les comités su ivants ont été établis suite à 

lôentrée en vigueur des pactes et des conventions : le Comité des droits de lôhomme; le 

Comité des droits économiques, sociaux et cu lturels; le Comité des droits de lôenfant; le 

Comité pour lôélimination de la d iscrimination contre les femmes; le Comité pour 

lôélimination de la d iscrimination raciale et, enfin, le Comité contre la torture. Les 

membres des comités sont élus et siègent à titre ind ividuel. 

iii) Les plaintes individuelles 

Le troisième mécanisme est celui des plaintes ind ividuelles. Il est inclus dans certains 

traités comme, par exemple, le Protocole facultatif du Pacte international relatif aux 

droits civils et politiques, la Convention internationale sur lôélimination de toutes les 

formes de d iscrimination raciale, la Convention contre la torture et le Protocole 

facultatif de la Convention sur lôélimination de toutes les formes de d iscrimination à 

lôégard des femmes. Tous ces mécanismes fonctionnent comme celui du Protocole 

facultatif du Pacte international relatif aux droits civils et politiques déjà mentionné, 

côest-à-d ire quôun État qui est partie au Pacte international reconnaît la compétence du 

Comité pour recevoir et examiner des communications émanant de particuliers relevant 

de sa jurid iction et qui prétendent être victimes dôune violation, par cet État partie, de 

lôun des droits énoncés dans le Pacte.  
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iv) Les plaintes des États 

Il existe également un mécanisme de plaintes entre États. Par exemple, lôarticle 41 du 

Pacte international relatif aux droits civils et politiques déclare que « t out État partie 

au présent Pacte peut, en vertu du présent article, déclarer à tout moment quôil 

reconnaît la compétence du Comité des droits de lôhomme pour recevoir et examiner 

des communications dans lesquelles un État partie prétend quôun autre État partie ne 

sôacquitte pas de ses obligations au titre du présent Pacte. » Environ 37 États, 

principalement du groupe Europe de lôOuest et autres États, ont fait des déclarations en 

vertu de lôarticle 41. 
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Protection des droits humains par les instruments internationaux : 
principales tâches pour les militantes et les militants des droits 
humains  

Unité 1 Activité 1 

M. I.A. Rehman 

M. Rehman est Directeur de la Commission des droits humains du Pakistan (Human Rights 

Commission of Pakistan, HRCP), la plus importante ONG pakistanaise, défendant lôensemble 

des droits humains.  

1. Sensibilisation 
Vous ne pourrez tirer un profit maximum des instruments internationaux que si 

lôensemble de la population de votre pays connaît leur existence. 

 

a. Les textes de ces traités et commentaires sont-ils d isponibles dans votre pays 

dans la ou les langues parlées par le citoyen moyen?  

 Si ce nôest pas le cas, faites traduire les textes dans cette ou ces langues. 

 Organisez des présentations de ces textes dans les écoles, les syndicats, les 

associations de femmes, les groupes professionnels et faites-les connaître aux 

enseignants. 

 Utilisez des affiches avec des images, des chansons et des pièces de théâtre 

pour faire connaître ces textes. 

b. Des cours sur les droits humains, portant notamment sur les traités les plus 

importants, sont-ils offerts dans vos ®tablissements dôenseignement? 

 Si ce nôest pas le cas, mobilisez-vous pour que des cours sur les droits 

humains soient introduits à tous les niveaux (surtout au primaire et au 

secondaire). 

 Mobilisez-vous aussi pour que des cours sur les droits humains soient 

introduits dans les facultés de droit et les établissements assurant la 

formation des juges, des policiers et des militaires. 

 

2. Ratification 

a. Votre pays a-t-il ratifié les traités les plus importants? Si ce nôest pas le cas, 

militez en faveur de leur ratification. On vous répondra sûrement que ce nôest 

pas parce quôun pays ratifie un traité quôil lôapplique automatiquement. Vous 

pourrez répondre quôavec la ratification, lôÉtat franchit la première étape menant 

à lôapplication de ce traité. LôÉtat doit en effet soumettre des rapports. Toutes les 

branches de lôadministration doivent analyser leurs normes. Les fonctionnaires 

sôinstruisent sur le su jet. Et surtout, les militants des droits humains en 
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particulier, mais aussi les citoyens en général possèdent alors un texte auquel 

faire référence dans le cadre de leurs campagnes.  

b. Si votre pays a ratifié un traité en émettant des réserves, organisez des débats sur 

le bien-fondé de telles réserves et persuadez la population dôexercer des 

pressions sur le gouvernement pour quôil les retire. 

c. Si votre pays a ratifié un traité, sa mise en application nécessite des lois 

nationales. Mobilisez la population pour que les lois soient votées rapidement. 

Faites un travail de plaidoyer auprès des parlementaires. Il arrive que les lois 

soient votées, mais que les mécanismes et les forums nécessaires ne soient pas en 

place. Mobilisez la population pour leur établissement et surveillez leur bon 

fonctionnement. 

 

3. Observation 

a. Suivez de près les rapports que votre pays soumet aux organes de lôONU. Si les 

rapports sont soumis en retard, faites campagne pour quôon remédie à la 

situation. Les États rendent rarement publics les rapports quôils soumettent aux 

organes de lôONU. Demandez à ce que ces rapports soient d iffusés dans le pays. 

Si le gouvernement ne le fait pas, obtenezïen copie sur le Web et d iffusez-en 

vous-même le contenu. Vous y trouverez peut-être des demi-vérités et même des 

mensonges. 

b. Certaines conventions exigent que les États préparent leurs rapports en 

consultation avec les ONG. Si ceci nôest pas fait, faites campagne pour que votre 

droit à être consulté soit respecté. Si votre demande est rejetée, protestez et 

essayez de préparer un rapport parallèle. 

c. À la fois la CEDEF et la CRDE exigent que les États ind iquent dans leur budget 

les sommes allouées aux besoins des femmes et des enfants et consacrent au 

moins une journée au débat sur ces sommes. Faites respecter ces obligations. 

Faites pression auprès des législateurs, les partis dôopposition ne se feront pas 

prier pour vous soutenir.  

d. Les Rapporteurs spéciaux demandent aux gouvernements de régler les cas de 

violation, de réclamation et de plainte. Les États sôen occupent rarement ou 

mettent longtemps à le faire. Lisez attentivement les lettres échangées entre les 

Rapporteurs et votre gouvernement et exigez que des réponses soient données et 

que des actions soient entreprises pour remédier aux torts causés, et ce, dans les 

plus brefs délais. 

e. Demandez avec persistance à ce que tous les accords que votre pays négocie avec 

des entités étrangères ou le FMI soient rendus publics.  
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4. Présentation de rapports 

a. Tout en observant la situation des droits humains dans votre pays, concentrez-

vous sur la marginalisation et lôexclusion : 1) des femmes, 2) des enfants, 3) des 

travailleurs, 4) des groupes minoritaires. 

b. Relevez si la non-reconnaissance dôun droit ou sa violation est sanctionnée par la 

loi ou si les lois pertinentes ne sont pas respectées dans la pratique. Portez vos 

efforts sur la non-reconnaissance ou sur les violations qui touchent des groupes 

assez importants. 

c. Préparez des rapports sur des cas de non-reconnaissance ou de violation des 

droits en prenant modèle sur les études de cas que vous avez déjà faites. Aucun 

rapport ne devrait être établi sur la base de rumeurs. Tous les faits doivent être 

vérifiés et vérifiables. Les rapports doivent être complets. Ils doivent contenir les 

détails sur les personnes ou les groupes touchés, la nature et lôampleur de la 

marginalisation, le statut des mécanismes de correction et préciser si des efforts 

ont été accomplis pour tenter de remédier à la situation dans le pays. 

d. Envoyez vos rapports aux Rapporteurs spéciaux travaillant sur le sujet. 

e. Si vous désirez soulever un problème devant la Commission des droits de 

lôhomme de lôONU ou devant le Comité des droits de lôhomme, vous pouvez le 

faire d irectement si votre organisation bénéficie du statut consultatif auprès du 

Conseil économique et social. Si ce nôest pas le cas, vous pouvez demander à une 

organisation, nationale ou internationale, de faire une présentation en votre nom. 

5. Alliances et réseautage 

Dans tous les domaines de la défense et de la promotion des droits humains, cherchez 

vos partenaires naturels dans votre pays et à lôétranger. Recherchez :  

 les organisations dans votre pays et à lôétranger qui sôintéressent à vos causes. Il 

vaut toujours mieux travailler dans le cadre dôun réseau que tout seul; 

 du soutien parmi les universitaires, les barreaux, les syndicats et les groupes 

sociaux;  

 le soutien de vos pairs. Si vous °tes victime dôattaques ou de harcèlement, ne 

battez pas en retraite. Faites connaître vos problèmes à vos pairs et faites front 

commun pour protester et résister. 
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Sommaire de la Déclaration sur les défenseurs des droits de lôhomme 

Unité 1 Activité 4 

http://www.unhchr.ch/defenders/istand1.htm (en anglais) 
 

1. Nature juridique 

La Déclaration ne représente pas, en elle-même, un instrument jurid iquement 

contraignant. Elle contient cependant une série de principes et de droits qui reposent 

sur les normes des droits de lôhomme présents dans dôautres instruments 

internationaux qui ont, eux, force de loi (comme le Pacte international sur les droits 

civils et politiques). En outre, la Déclaration a été adoptée à lôunanimité par lôAssemblée 

générale, traduisant ainsi une forte volonté des États de la rendre effective. Les États 

envisagent de plus en plus dôadopter la Déclaration sous la forme de lois nationales 

ayant force obligatoire. 

 

2. Dispositions de la Déclaration  

La Déclaration prévoit la promotion et la protection des défenseurs des droits de 

lôhomme dans le contexte de leur travail. Elle ne crée aucun nouveau droit, organisant 

plutôt les droits existants afin de pouvoir les appliquer plus facilement au rôle et à la 

situation sur le terrain des défenseurs des droits de lôhomme. Elle se penche, par 

exemple, sur lôaccès aux ressources financières des organisations des défenseurs des 

droits de lôhomme et sur la collecte et lôéchange dôinformation sur les normes des droits 

de lôhomme et sur leur violation. La Déclaration non seulement souligne certains 

devoirs spécifiques des États et les responsabilités de tous en matière de défense des 

droits de lôhomme, mais elle explique aussi ses liens avec le droit national. La plupart 

des d ispositions de la Déclaration sont résumées dans les paragraphes suivants. Il est 

important de rappeler que les défenseurs des droits de lôhomme ont lôobligation selon 

cette Déclaration de mener des activités pacifiques. 

  

a. Droits et protections accordés aux défenseurs des droits de lôhomme 

Les articles 1, 5, 6, 7, 8, 9, 11, 12 et 13 de la Déclaration octroient aux défenseurs des 

droits de lôhomme des protections particulières, y compris le droit : 

 de promouvoir la protection et la réalisation des droits de lôhomme et des libertés 

fondamentales aux niveaux national et international (art. 1);  

 de travailler à la défense des droits de lôhomme ind ividuellement ou en association 

avec dôautres (art. 1); 

 de former des organisations, associations ou groupes non gouvernementaux (art. 5); 

 de se réunir et de se rassembler pacifiquement (art. 5); 

http://www.unhchr.ch/defenders/istand1.htm
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 de détenir, rechercher, obtenir, recevoir et conserver des renseignements sur tous les 

droits de lôhomme (art. 6); 

 dôélaborer de nouveaux principes et idées dans le domaine des droits de lôhomme, 

dôen d iscuter et dôen promouvoir la reconnaissance (art. 7); 

 de soumettre aux organes et institutions de lôÉtat, ainsi quôaux organismes 

sôoccupant des affaires publiques, des critiques et propositions touchant 

lôamélioration de leur fonctionnement, et de signaler tout aspect de leur travail qui 

risque dôentraver la réalisation des droits de lôhomme (art. 8); 

 de se plaindre de la politique et de lôaction étatique en matière de droits de lôhomme 

et de voir sa plainte examinée (art. 9); 

 dôoffrir et prêter une assistance jurid ique professionnelle qualifiée ou tout autre 

conseil et appui pertinents pour la défense des droits de lôhomme (art. 9); 

 dôassister aux audiences, procédures et procès publics afin de se faire une opinion 

sur leur conformité avec la législation nationale et les obligations et engagements 

internationaux applicables (art. 9); 

 de sôadresser sans restriction aux organisations non gouvernementales et 

intergouvernementales et de communiquer avec elles (art. 9); 

 de d isposer dôun recours effectif (art. 9); 

 dôexercer son occupation ou sa profession de défenseur des droits de lôhomme 

conformément à la loi (art. 11); 

 dôêtre efficacement protégé par la législation nationale quand il réagit par des 

moyens pacifiques contre des activités et actes, y compris ceux résultant dôomissions, 

imputables à lôÉtat et ayant entraîné des violations des droits de lôhomme (art. 12); 

 de solliciter, recevoir et utiliser des ressources dans le but exprès de protéger les 

droits de lôhomme (y compris la réception de fonds venus de lôétranger) (art. 13). 
 

b. Devoirs des États 

Les États ont la responsabilité de rendre effectives toutes les d ispositions de la 

Déclaration et de les respecter. Les articles 2, 9, 12, 14 et 15 font toutefois spécialement 

référence au rôle des États et précisent que chaque État a la responsabilité et le devoir :  

 de protéger, de promouvoir et de rendre effectifs tous les droits de lôhomme (art. 2); 

 dôinstaurer les conditions sociales, économiques, politiques et autres pour que toutes 

les personnes relevant de sa jurid iction puissent jouir en pratique de tous ces droits 

(art. 2); 

 dôadopter les mesures législatives, administratives et autres nécessaires pour assurer 

la garantie effective des droits et libertés (art. 2); 

 dôoffrir un recours effectif aux personnes qui estiment avoir été victimes de violation 

des droits de lôhomme (art. 9); 
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 de mener une enquête rapide et impartiale sur les violations présumées des droits de 

lôhomme (art. 9); 

 de prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la protection de toute 

personne contre toute violence, menace, manifestation de représailles, 

d iscrimination de facto ou de jure, pression ou autre action arbitraire dans le cadre de 

lôexercice légitime des droits visés dans la Déclaration (art. 12); 

 de mieux faire prendre conscience à toutes les personnes relevant de sa jurid iction 

de leurs droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels (art. 14); 

 dôencourager et dôappuyer la création et le développement dôinstitutions nationales 

indépendantes pour la promotion et la protection des droits de lôhomme, quôil 

sôagisse dôun médiateur ou dôune commission des droits de lôhomme (art. 14); 

 de promouvoir et de faciliter lôenseignement des droits de lôhomme et des libertés 

fondamentales à tous les niveaux dôenseignement (art. 15). 
 

c. Responsabilités de chacun 

La Déclaration souligne le fait que chacun a des devoirs envers la communauté et au 

sein de celle-ci et nous encourage tous à être des défenseurs des droits de lôhomme. Les 

articles 10, 11 et 18 exposent les responsabilités que chacun a de promouvoir les droits 

de lôhomme, de sauvegarder la démocratie et ses institutions et de ne pas violer les 

droits dôautrui. Lôarticle 11 fait expressément mention des responsabilités des personnes 

pratiquant une profession dont lôexercice comporte un risque de porter atteinte aux 

droits dôautrui. Cet article concerne surtout les membres des forces de police, les 

avocats, les juges, etc. 

 

d. Rôle du droit national 

Les articles 3 et 4 soulignent le lien entre la Déclaration et le droit interne et 

international pour que les normes jurid iques les plus protectrices possible soient 

appliquées relativement aux droits de lôhomme. 
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Exemples dôobstacles rencontrés par les défenseurs des droits 
humains 

Unité 1 Activité 4 

 

Obstacles au travail 
en droits humains 

Exemples 

Les obstacles 

administratifs 

injustifiés 

 Russie « Le Président Poutine signe une nouvelle loi restrictive en matière de 

liberté dôassociation » (20/ 01/ 06) 

http:/ / www.fidh.org/ article.php3?id_article=3000  

 Maroc « La commission marocaine de vérité : Le devoir de mémoire honoré à 

une époque incertaine : VII. Equité envers les victimes : les Sahraouis » (2005) 

http:/ / hrw.org/ french/ reports/ 2005/ morocco1105/ 8.htm  

 Soudan « Violations persistantes des droits humains » (13/ 04/ 05) 

http:/ / web.amnesty.org/ library/ index/ fraAFR540382005  

 Tunisie « La police recourt à la force pour empêcher la tenue dôune réunion 

sur les droits humains » (14/ 12/ 04) 

http:/ / hrw.org/ french/ docs/ 2004/ 12/ 14/ tunisi9869.htm 

Lôaccès restreint des 

ONG ̈  lôinformation 

en droits humains 

d iffusée par lôÉtat 

 Mauritanie « Méthodes autoritaires des autorités mauritaniennes » 

(12/ 08/ 02) http:/ / hrw.org/ french/ docs/ 2003/ 09/ 30/ chad6867.htm 

 Russie « Une organisation de défense des droits humains menacée par les 

forces de sécurité » (20/ 01/ 05) 

http:/ / web.amnesty.org/ library/ Index/ FRAEUR460012005?open&of=FRA-

346 

Les problèmes 

associés au fait de 

recueillir, conserver 

et d iffuser de 

lôinformation en 

droits humains 

 Russie « Une organisation de défense des droits humains menacée par les 

forces de sécurité » (20/ 01/ 05) 

http:/ / web.amnesty.org/ library/ Index/ FRAEUR460012005?open&of=FRA-

346 

 Sénégal « Menaces de mort contre un journaliste » (1/ 08/ 2003) 

http:/ / www.fidh.org/ communiq/ 2003/ sn0108f.htm  

 

Dissolu tion dôONG 
 Bahreïn « Arrestation dôun d®fenseur des droits humains et fermeture dôun 

centre des droits humains » (29/ 09/ 04) 

http:/ / web.amnesty.org/ library/ Index/ FRAMDE110032004?open&of=FRA

-346 

 Rwanda  « Une organisation de défense des droits humains contrainte de 

fermer ses portes » (10/ 01/ 05) 

http:/ / web.amnesty.org/ library/ Index/FRAAFR470012005?open&of=FRA-

346 

 Rwanda « Atteinte à la liberté d 'association et menaces contre membres de 

CAURWA » (01/ 12/ 04) 

http:/ / www.omct.org/index.php?id=&lang=fr&actualPageNumber=1&artic

leId=5191&itemAdmin=article  

 

http://www.fidh.org/article.php3?id_article=3000
http://hrw.org/french/reports/2005/morocco1105/8.htm
http://web.amnesty.org/library/index/fraAFR540382005
http://hrw.org/french/docs/2004/12/14/tunisi9869.htm
http://hrw.org/french/docs/2003/09/30/chad6867.htm
http://web.amnesty.org/library/Index/FRAEUR460012005?open&of=FRA-346
http://web.amnesty.org/library/Index/FRAEUR460012005?open&of=FRA-346
http://web.amnesty.org/library/Index/FRAEUR460012005?open&of=FRA-346
http://web.amnesty.org/library/Index/FRAEUR460012005?open&of=FRA-346
http://www.fidh.org/communiq/2003/sn0108f.htm
http://web.amnesty.org/library/Index/FRAMDE110032004?open&of=FRA-346
http://web.amnesty.org/library/Index/FRAMDE110032004?open&of=FRA-346
http://web.amnesty.org/library/Index/FRAAFR470012005?open&of=FRA-346
http://web.amnesty.org/library/Index/FRAAFR470012005?open&of=FRA-346
http://www.omct.org/index.php?id=&lang=fr&actualPageNumber=1&articleId=5191&itemAdmin=article
http://www.omct.org/index.php?id=&lang=fr&actualPageNumber=1&articleId=5191&itemAdmin=article
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Obstacles au travail 
en droits humains 

Exemples 

Harcèlement et 

menaces aux 

travailleurs en droits 

humains 

 Mexique « Craintes pour la sécurité et menaces de mort » (16/ 02/ 05) 

http:/ / web.amnesty.org/ library/ Index/ FRAAMR410042005?open&of=FRA

-346)  

 Russie « Campagne de d iffamation contre des ONG » (30/ 01/ 06) 

http:/ / www.fidh.org/ article.php3?id_article=3021  

 Biélorussie « Tour de vis contre lôopposition » (14/ 03/ 06) 

http:/ / web.amnesty.org/ library/ index/ fraEUR490022006  

 RD Congo « Des défenseurs des droits humains menacés de mort » 

(19/ 01/ 05) 

http:/ / web.amnesty.org/ library/ index/ fraAFR620012005?open&of=fra-

COD  

 Iran « Les défenseurs des droits humains en première ligne » (16/ 03/ 06) 

http:/ / web.amnesty.org/ library/ index/ fraMDE130262006?open&of=fra-346 

Arrestation de 

défenseurs des droits 

humains 

 

 Soudan « Les défenseurs des droits humains soudanais, toujours incarcérés 

sans chef dôaccusation » (24/ 01/ 05) 

http:/ / www.frontlinedefenders.org/ francais et 

http:/ / web.amnesty.org/ library/ Index/ FRAAFR540102005?open&of=FRA-

346 

 Bangladesh « Craintes de torture » (24/ 05/ 04) 

http:/ / web.amnesty.org/ library/ Index/ FRAASA130102004?open&of=FRA-

346 

 Indonésie « Craintes de torture ou de mauvais traitements » (17/ 08/ 04) 

http:/ / web.amnesty.org/ library/ Index/ FRAASA210142004?open&of=FRA-

346 

 Inde « Craintes de torture, craintes pour la sécurité » (03/ 02/ 04) 

http:/ / web.amnesty.org/ library/ Index/ FRAASA200022004?open&of=FRA-

346 

 Algérie « Condamnation de Me Amine Sidhoum à six mois de prison avec sursis et à 

20 000 d inars d 'amende » (14/ 04/ 08) 

http:/ / www.omct.org/ index.php?id=OBS&lang=fr&actualPageNumber=1&articleSe

t=Appeal&articleId=7721  

 Syrie « Arrestation de deux militants des CDF » (19/ 03/ 04) 

http:/ / www.fidh.org/ article.php3?id_article=760 

 

Vol de biens 

appartenant aux 

militants des droits 

humains 

 Guatemala « Les défenseurs pris pour cibles: pp. 8 Les ONG de défense de 

droits de lôhomme » (31/ 03/ 02)  http:/ / www.fidh.org/ spip.php?article169  

 

http://web.amnesty.org/library/Index/FRAAMR410042005?open&of=FRA-346
http://web.amnesty.org/library/Index/FRAAMR410042005?open&of=FRA-346
http://www.fidh.org/article.php3?id_article=3021
http://web.amnesty.org/library/index/fraEUR490022006
http://web.amnesty.org/library/index/fraAFR620012005?open&of=fra-COD
http://web.amnesty.org/library/index/fraAFR620012005?open&of=fra-COD
http://web.amnesty.org/library/index/fraMDE130262006?open&of=fra-346
http://www.frontlinedefenders.org/francais
http://web.amnesty.org/library/Index/FRAAFR540102005?open&of=FRA-346
http://web.amnesty.org/library/Index/FRAAFR540102005?open&of=FRA-346
http://web.amnesty.org/library/Index/FRAASA130102004?open&of=FRA-346
http://web.amnesty.org/library/Index/FRAASA130102004?open&of=FRA-346
http://web.amnesty.org/library/Index/FRAASA210142004?open&of=FRA-346
http://web.amnesty.org/library/Index/FRAASA210142004?open&of=FRA-346
http://web.amnesty.org/library/Index/FRAASA200022004?open&of=FRA-346
http://web.amnesty.org/library/Index/FRAASA200022004?open&of=FRA-346
http://www.omct.org/index.php?id=OBS&lang=fr&actualPageNumber=1&articleSet=Appeal&articleId=7721
http://www.omct.org/index.php?id=OBS&lang=fr&actualPageNumber=1&articleSet=Appeal&articleId=7721
http://www.fidh.org/article.php3?id_article=760
http://www.fidh.org/spip.php?article169
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Obstacles au travail 
en droits humains Exemples 

Détention de 

défenseurs des droits 

humains 

 Tunisie « La défense des défenseurs des droits de lôhomme plus que jamais 

nécessaire » (24/ 03/ 06) http:/ / www.fidh.org/ article.php3?id_article=3198  

 Éthiop ie « ñProcèsò de prisonniers dôopinion » (22/ 02/ 06) 

http:/ / web.amnesty.org/ library/ index/ fraAFR250052006  

 Cambodge « Nouvelle arrestation dôun militant sur fond de manipu lation 

des tribunaux par le gouvernement » (05/ 01/ 06) 

http:/ / web.amnesty.org/ library/ index/ fraASA230012006 

Attaque ou torture de 

militants des droits 

humains 

 Guatemala « Recrudescence des agressions contre les défenseurs des droits 

humains » (21/ 01/ 05) 

http:/ / web.amnesty.org/ library/ Index/ FRAAMR340072005?open&of=FRA

-346 

 Bolivie « Crainte pour la sécurité et menaces de mort » (13/ 01/ 05) 

http:/ / web.amnesty.org/ library/ Index/ FRAAMR180012005?open&of=FRA

-346  

 Niger « Tentative dôassassinat » (31/ 10/ 05) 

http:/ / www.fidh.org/ article.php3?id_article=2808  

 Chine « Violence et intimidation end®miques ¨ lôencontre des 

pétitionnaires » (08/ 12/ 05) 

http:/ / hrw.org/ french/ docs/ 2005/ 12/ 08/ china12172.htm 

Disparition et 

enlèvement de 

défenseurs des droits 

humains 

 Russie (Tchétchénie) « Mahmut Magomad, avocat et défenseur de droits 

humains tchétchène, enlevé » (20/ 01/ 05)  

http:/ / www.frontlinedefenders.org/ node/ 159 

 Colombie Communiqu®s de presse de lôOMCT et de la FIDH (29/ 01/ 99) 

www.imaginet.fidh.fr et www.omct.org  

Meurtre ou exécution 

sommaire ou 

extrajud iciaire de 

défenseurs des droits 

humains 

 Colombie « Il est temps que cessent les homicides et persécutions de 

syndicalistes et de militants » (01/ 05/ 06) 

http:/ / web.amnesty.org/ library/ Index/ FRAAMR230192006  

 Brésil « Amnesty International appelle à la fin du bain de sang après 

lôassassinat dôune militante » (14/ 02/ 05) 

http:/ / web.amnesty.org/ library/ Index/ FRAAMR190032005?open&of=FRA

-346  

 RD Congo « Nouvel assassinat dôun d®fenseur des droits de lôhomme » 

(16/ 11/ 05) http:/ / www.fidh.org/ article.php3?id_article=2853  

 Népal « Les d irigeants de trois organisations de défense des droits humains 

appellent à des sanctions ciblées » (18/ 04/ 06) 

http:/ / web.amnesty.org/ library/ index/ fraASA310192006 

 Bangladesh « Lôimpunit® encourage les meurtres de d®fenseurs des droits 

humains » (23/ 08/ 05) 

http:/ / web.amnesty.org/ library/ index/ fraASA130062005  

 

http://www.fidh.org/article.php3?id_article=3198
http://web.amnesty.org/library/index/fraAFR250052006
http://web.amnesty.org/library/index/fraASA230012006
http://web.amnesty.org/library/Index/FRAAMR340072005?open&of=FRA-346
http://web.amnesty.org/library/Index/FRAAMR340072005?open&of=FRA-346
http://web.amnesty.org/library/Index/FRAAMR180012005?open&of=FRA-346
http://web.amnesty.org/library/Index/FRAAMR180012005?open&of=FRA-346
http://www.fidh.org/article.php3?id_article=2808
http://hrw.org/french/docs/2005/12/08/china12172.htm
http://www.imaginet.fidh.fr/
http://web.amnesty.org/library/Index/FRAAMR230192006
http://web.amnesty.org/library/Index/FRAAMR190032005?open&of=FRA-346
http://web.amnesty.org/library/Index/FRAAMR190032005?open&of=FRA-346
http://www.fidh.org/article.php3?id_article=2853
http://web.amnesty.org/library/index/fraASA310192006
http://web.amnesty.org/library/index/fraASA130062005
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Pacte international relatif aux droits civils et politiques 

Unité 1 Activité 5 

Remarque : Lôinformation contenue dans les dossiers dôinfo sur ces instruments provient du 

document suivant : Ravindran, D.J. Human Rights Praxis: A Resource Book for Study, 

Action and Reflection, Asian Forum for Human Rights and Development, Bangkok, 

Thaïlande, 1998. 

Aperçu 

Le Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP) a été adopté en 1966 

et est entré en vigueur en 1976. Au 18 avril  2008, 161 États étaient devenus parties au 

Pacte (huit États en restent signataires)
1
. Celui-ci comprend également deux protocoles 

facultatifs. 

Lôarticle 1 traite de lôautodétermination. Lôarticle 2 aborde la question de lôobligation 

des États parties de mettre en îuvre les mesures nécessaires pour respecter et garantir à 

tous les ind ividus les droits reconnus dans le Pacte. Les droits doivent être garantis à 

tous les ind ividus sans d istinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de 

langue, de religion, dôopinion politique ou de toute autre opinion, dôorigine nationale 

ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation. Lôarticle 3 a trait à 

lôobligation de veiller à lôégalité des droits entre les hommes et les femmes. Lôarticle 4 

traite des principes de dérogation. Lôarticle 5 aborde lôobligation de ne pas interpréter 

un des articles du Pacte de façon à porter atteinte à des droits et des libertés reconnus 

dans le Pacte. Les articles 6 à 27 ont trait aux droits spécifiques qui suivent : 

 Le droit à la vie (art. 6); 

 Lôinterd iction de soumettre des personnes à la torture ou à des peines ou traitements 

cruels, inhumains ou dégradants (art. 7); 

 Lôinterd iction relative à lôesclavage, à la traite des esclaves, à la servitude et au 

travail forcé ou obligatoire (art. 8); 

 Lôinterd iction relative à lôarrestation et à la détention arbitraire (art. 9); 

 Lôobligation de traiter avec humanité toute personne privée de sa liberté (art. 10); 

 Lôinterd iction dôemprisonner un ind ividu pour la seule raison quôil nôest pas en 

mesure dôexécuter une obligation contractuelle (art. 11); 

 Le droit à la liberté de mouvement et à la liberté de choisir un lieu de résidence 

(art. 12); 

 Les limitations à lôexpulsion dôétrangers qui se trouvent légalement sur le territoire 

dôun État partie au Pacte (art. 13); 

 Lôégalité de toutes les personnes devant les tribunaux et les cours de justice et le 

droit à une audition juste en cas de procès civil ou pénal (art. 14); 

                                            
http://www2.ohchr.org/english/bodies/ratification/4.htm 
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 Lôinterd iction du recours à des lois pénales rétroactives (art. 15); 

 Le droit de chaque personne à la reconnaissance de sa personnalité jurid ique 

(art. 16); 

 Lôinterd iction dôimmixtions arbitraires ou illégales dans la vie privée, la famille, le 

domicile ou la correspondance dôun ind ividu et lôinterd iction dôatteintes illégales à 

son honneur et à sa réputation (art. 17); 

 Le droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion (art. 18); 

 La liberté dôopinion et dôexpression (art. 19); 

 Lôinterd iction par la loi de toute propagande en faveur de la guerre et de tout appel 

à la haine nationale, raciale ou religieuse (art. 20); 

 Le droit de réunion pacifique (art. 21); 

 Le droit à la liberté dôassociation (art. 22); 

 La protection de la famille (art. 23); 

 Les droits de lôenfant (art. 24); 

 Le droit de tout citoyen de prendre part à la d irection des affaires publiques, de 

voter et dôêtre élu, et dôaccéder aux fonctions publiques de son pays (art. 25); 

 Lôégalité devant la loi et le droit, sans d iscrimination, à une égale protection de la loi 

(art. 26); 

 La protection des droits des minorités ethniques, religieuses et linguistiques (art. 27). 

 
Mécanisme de surveillance 

En vertu du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, le Comité des 

droits de lôhomme a été institué pour surveiller lôobservation des droits reconnus dans 

le Pacte. Le Comité des droits de lôhomme est composé de 18 experts indépendants, élus 

par les États parties au Pacte. 

Les responsabilités du comité sont les suivantes : 

(a) lɀétude des rapports présentés par les États parties; 

(b) la préparation dɀobservations générales; et 

(c) lɀexamen de communications provenant dɀindividus faisant état de violations des 

droits mentionnés  dans le Pacte, conformément au premier Protocole facultatif du 

Pacte. 

Le Comité a décidé en 1981 de préparer une « observation générale » sur les droits et les 

d ispositions contenues dans le Pacte pour deux raisons. Tout dôabord, il voulait aider 

les États parties à remplir leurs obligations relatives à la réalisation de rapports. Ensuite, 

il entendait clarifier lôinterprétation de lôintention, du sens et du contenu de ce pacte. 

Trente-et-une observations générales ont été formulées depuis 1981; la dernière, qui 

date de 2004, porte sur la nature des obligations générales et légales imposées aux États 

parties. Elle remplace lôobservation générale n
o
 3 sur la nature des obligations des États 

parties. Les observations générales peuvent être consultées sur le site Web de lôONU 

http:/ / www.ohchr.org/ english/ bodies/ hrc/ comments.htm.   

http://www.ohchr.org/english/bodies/hrc/comments.htm
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Dispositions 
 

Article 2 : Obligation des États parties 

Lôarticle 2 traite de lôobligation des États parties de prendre les mesures nécessaires 

pour respecter les droits reconnus dans le Pacte et les garantir à tous les ind ividus. 

Lôobligation en vertu de cet article comprend deux éléments : 

1. Lôobligation des États parties de prendre les mesures nécessaires pour respecter les 

droits reconnus dans le Pacte et les garantir à tous les ind ividus. 

2. Le fait que les droits doivent être garantis à tous les ind ividus sans d istinction 

aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, dôopinion 

politique ou de toute autre opinion, dôorigine nationale ou sociale, de fortune, de 

naissance ou de toute autre situation. 

 

Quant ¨ la mise en îuvre au niveau national, le Comité des droits de lôhomme a conclu 

quôelle ne dépendait pas uniquement de d ispositions constitutionnelles ou législatives, 

qui pourraient ne pas être suffisantes. 

Le Comité a soutenu quôil ne sôagissait pas seulement de respecter les droits; les États 

parties ont également lôobligation de garantir la réalisation de ces droits à tous les 

ind ividus se trouvant sur leur territoire et relevant de leur compétence.  

Lôobligation des États parties en vertu du Pacte inclut également lôélaboration de 

recours spéciaux, en particulier jud iciaires, pour les situations où un droit ou une liberté 

reconnus par le présent Pacte sont violés (art. 2 (3)). 

Lôobligation en vertu de lôarticle 2 est de nature tant négative que positive. Les États 

parties ont lôobligation de respecter le libre exercice des droits et des libertés établies 

dans le Pacte. Ils ont aussi lôobligation de créer des conditions favorables à la pleine 

réalisation de tous les droits et de toutes les libertés par tous les ind ividus relevant de la 

compétence de lôÉtat partie. 

Le Comité a insisté sur le fait que les ind ividus doivent connaître leurs droits en vertu 

du Pacte. Il est également important que toutes les autorités administratives et 

jud iciaires soient au courant des obligations qui incombent à lôÉtat partie en vertu du 

Pacte. 

Le Comité a aussi souligné que les droits établis par le Pacte sôappliquent à toutes les 

personnes, peu importe leur nationalité ou leur statut dôapatride. Ainsi, les droits de 
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tous les ind ividus doivent être garantis, que ces derniers soient citoyens ou étrangers. 

Toutefois, certains droits, comme le droit à la participation politique (art. 25), ne sont 

applicables quôaux citoyens. Par contre, les restrictions imposées à lôexpulsion 

dôétrangers qui se trouvent légalement sur le territoire dôun État partie (art. 13) ne 

sôappliquent quôaux étrangers. Un État partie peut imposer des restrictions à lôentrée 

dôétrangers. Mais une fois quôil a permis à un étranger dôentrer sur son territoire, un 

État partie est tenu de respecter tous les droits énoncés dans le Pacte. 

Article 2 (1) : Non-discrimination 

En vertu de lôarticle 2 (1), les droits énoncés dans le Pacte devraient être assurés à tous 

les ind ividus, sans d istinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de 

langue, de religion, dôopinion politique ou de toute autre opinion, dôorigine nationale 

ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation. Le Comité a déclaré que 

le mot discrimination tel quôil est utilisé dans le Pacte devrait être interprété de façon à 

ind iquer toute d istinction, exclusion, restriction ou préférence qui aurait pour but ou 

pour effet dôannuler ou dôentraver la réalisation ou lôexercice par toutes les personnes, 

sur un pied dôégalité, de tous les droits et de toutes les libertés. 

La clause de non-d iscrimination doit être d iscutée en conjonction avec le droit à lôégalité 

devant la loi et à une égale protection de la loi sans aucune d iscrimination (art. 26). 

Lôarticle 26 donne droit à toutes les personnes à lôégalité devant la loi et à une protection 

égale de la loi. Il « interd it toute d iscrimination et garantit à toutes les personnes une 

protection égale et efficace contre toute d iscrimination ». Tant le principe de non-

d iscrimination que lôégalité devant la loi constituent des principes fondamentaux et 

généraux en matière de protection des droits de lôhomme. 

La nature fondamentale du principe de non-d iscrimination est reflétée à lôarticle 3, qui 

oblige chaque État partie à assurer le droit égal des hommes et des femmes de jouir de 

tous les droits civils et politiques énoncés dans le Pacte. En outre, lôarticle 4, qui permet 

aux États parties de déroger à certaines obligations en cas dôurgence publique, ne 

permet pas la d iscrimination fondée uniquement sur la race, la couleur, le sexe, la 

langue, la religion ou lôorigine sociale. Ainsi, un État partie doit protéger le principe de 

non-d iscrimination même pendant un danger public. 

Le Pacte prévoit aussi que les États parties interd isent, par la loi, tout appel à la haine 

nationale, raciale ou religieuse qui constitue une incitation à la d iscrimination 

(art. 20(2)). 

Le principe de non-d iscrimination et celui de lôégalité devant la loi et de la protection 

égale de la loi sont mentionnés dans les articles relatifs à des catégories particulières de 

droits de lôhomme. Lôarticle 14, paragraphe 1, prévoit que toutes les personnes sont 

égales devant les tribunaux et les cours de justice, et le paragraphe 3 du même article 
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prévoit que, dans la détermination de toute accusation pénale contre elle, une personne 

a droit, en pleine égalité, aux garanties minimales. De même, lôarticle 25 prévoit la 

participation égale de tous les citoyens aux affaires publiques, sans aucune des 

d istinctions mentionnées à lôarticle 2. 

Les États parties sont tenus dôinstaurer des mesures législatives, administratives ou 

dôautres mesures spécifiques pour garantir lôégalité dans la réalisation des droits. Le 

Comité a observé que le principe de lôégalité exige parfois des États parties quôils 

mettent en îuvre des mesures dôaction positive pour réduire au minimum ou éliminer 

les conditions qui causent la d iscrimination interd ite par le Pacte ou qui contribuent à la 

perpétuer. 

Article 3 : Obligation dôassurer le droit égal des hommes et des femmes  

Cet article traite de lôun des motifs de d iscrimination énoncés à lôarticle 2(1). Il souligne 

lôimportance de permettre aux femmes de jouir des droits civils et politiques à égalité 

avec les hommes. Lôarticle exige des États parties quôils mettent en îuvre des mesures 

dôaction positive pour assurer lôégalité des hommes et des femmes. 

Selon le Comité, la protection des droits ne peut être assurée uniquement par lôadoption 

de lois. Par conséquent, il  a cherché à obtenir de lôinformation sur le rôle des femmes en 

pratique afin de savoir quelles mesures, en plus des mesures de protection purement 

législatives, ont été ou sont prises pour donner effet aux obligations précises et positives 

énoncées à lôarticle 3. Le Comité a recommandé que les États parties accordent une 

attention spéciale à la révision des lois ou des mesures qui imposent intrinsèquement 

une d istinction entre les hommes et les femmes. 

Article 4 : Dérogation des droits en cas de danger public 

Cet article permet aux États parties de déroger à un certain nombre de droits dans les 

cas où un danger menace lôexistence de la nation. Toutefois, lôarticle précise également 

certains droits que les États parties doivent protéger même en cas dôurgence publique. 

Aucune dérogation nôest permise dans le cas des droits suivants : 

 Le droit à la vie (art. 6); 

 Lôinterd iction de la torture et des peines ou traitements cruels, inhumains ou 

dégradants (art. 7); 

 Lôinterd iction de lôesclavage et de la traite des esclaves; lôinterd iction de tenir une 

personne en servitude (art. 8 (1) (2)); 

 Lôinterd iction dôemprisonner une personne pour la seule raison quôelle nôest pas en 

mesure dôexécuter une obligation contractuelle (art. 11); 
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 Lôinterd iction dôavoir recours à des lois pénales rétroactives (art. l5);  

 Le droit de chacun dôêtre reconnu comme une personne devant la loi (art. l6); 

 Le droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion (art. l8). 

 

Le Comité a déclaré que « les mesures prises en vertu de lôarticle 4 sont de nature 

exceptionnelle et temporaire et ne peuvent durer que tant que lôexistence de la nation 

concernée est menacée. En outre, dans les situations dôurgence, la protection des droits 

de lôhomme devient dôautant plus importante, en particulier celle des droits auxquels il 

est interd it de déroger ». 

Protocoles facultatifs 

En vertu du premier Protocole facultatif au Pacte international relatif aux droits civils et 

politiques, le Comité des droits de lôhomme est autorisé à recevoir des plaintes 

dôindividus qui se d isent victimes de violations des droits énoncés dans le Pacte. Le 

deuxième Protocole facultatif au Pacte international relatif aux droits civils et politiques 

vise lôabolition de la peine de mort. 
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Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels 

Unité 1 Activité 5 

Aperçu 

Le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (PIDESC) a 

été adopté par lôAssemblée générale de lôONU le 16 décembre 1966 et est entré en 

vigueur le 3 janvier 1976. Au 18 avril 2008, 158 États étaient devenus parties au Pacte 

(cinq États en restent signataires) 
1
. 

Au contraire des droits civils et politiques, les droits économiques, sociaux et culturels 

sont souvent considérés avec « suspicion, prudence et scepticisme ». Ils sont même 

parfois « traités comme des éléments négligeables ». Dans le domaine des droits 

humains, les gouvernements et les ONG nôaccordent quôun statut secondaire aux droits 

économiques, sociaux et culturels. 

Cependant, les droits économiques, sociaux et culturels sont inséparables des droits 

humains. Premièrement, les droits ESC ont une valeur intrinsèque. Ils créent la 

condition de lôamélioration des capacités dôun ind ividu en éradiquant les privations. Ils 

étendent la liberté de mener une vie à laquelle on tient. Le potentiel humain peut 

sôexprimer à travers les droits civils et politiques, mais le développement de ce potentiel 

nécessite des conditions sociales et économiques adéquates. 

Le concept de d ignité humaine est la base des droits civils, politiques, économiques, 

sociaux et culturels. Ces droits ne peuvent ni être alloués ni être confisqués. La d ignité 

humaine est bafouée quand les droits civils et politiques et les droits économiques, 

sociaux et culturels ne sont pas garantis. Deux éléments communs relient les 

deux groupes de droits : la sécurité et lôégalité. La sécurité humaine comprend la 

sécurité socio-économique et lôégalité devant la loi comprend lôégalité des chances. 

Le développement du droit international des droits humains a montré lôindivisibilité 

des droits civils, politiques et économiques et des droits sociaux et culturels. Par 

exemple, la Convention sur lôélimination de toutes les formes de d iscrimination à 

lôégard des femmes et la Convention sur les droits de lôenfant comprennent la 

protection de ces deux groupes de droits. 

                                            
1
  http:/ / www.ohchr.org/ english/ countries/ ratification/ 3.htm 
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Violations des droits économiques, sociaux et culturels 

La notion de violation appliquée rigoureusement aux droits civils et politiques nôest 

dôhabitude pas utilisée pour les droits économiques, sociaux et culturels. Le Comité sur 

les droits économiques, sociaux et culturels a développé le concept dô« obligations 

fondamentales », en grande partie pour repousser lôargument selon lequel les 

obligations ne peuvent pas être remplies en raison dôun manque de ressources. Le 

Comité a déclaré que chaque État doit respecter certaines obligations fondamentales de 

façon à satisfaire au minimum chacun des droits du Pacte. Le Comité a précisé quôun 

État partie « dans lequel un nombre important dôindividus est privé des aliments 

essentiels, des soins médicaux essentiels, dôabri ou de logement rudimentaire, ou de la 

forme la plus élémentaire dôéducation manque prima facie aux obligations imposées par 

le Pacte ». 

On peut donc d ire que le fait de ne pas répondre aux obligations fondamentales 

constitue une violation des droits stipulés dans le Pacte. Cependant, la notion de 

violations des droits économiques, sociaux et culturels doit être davantage précisée. Un 

groupe dôexperts reconnus en droit international a développé des principes connus sous 

le nom de Principes de Limburg. Ces principes fournissent un cadre de travail de base 

dans lequel on peut développer la notion de violation des droits économiques, sociaux 

et culturels. Selon les Principes de Limburg, « le manquement par un État partie à une 

obligation contenue dans le Pacte constitue, dans le cadre du droit international, une 

violation du Pacte ». 

Pour déterminer ce qui constitue un manquement aux obligations, il faut garder à 

lôesprit que le Pacte accorde aux États parties une certaine liberté dans le choix des 

moyens quôils adoptent pour r®aliser leurs objectifs, et que des facteurs indépendants de 

leur contrôle raisonnable peuvent avoir des conséquences négatives sur leur capacité à 

appliquer des droits particuliers. 

Un État sera en violation du Pacte, inter alia, si : 

 i l ne prend pas une mesure quôil est obligé de prendre en vertu du Pacte; 

 i l ne supprime pas rapidement les obstacles quôil a lôobligation de supprimer pour 

permettre le plein exercice dôun droit; 

 i l nôapplique pas immédiatement un droit quôil doit appliquer immédiatement en 

vertu du Pacte; 

 i l nôatteint volontairement pas la norme minimale internationale généralement 

acceptée quant au respect dôun droit, alors quôil est dans ses pouvoirs de lôatteindre; 

 i l pose des limites à un droit reconnu dans le Pacte autres que celles qui sont 

conformes à ce que précise le Pacte; 
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 i l retarde délibérément ou bloque la réalisation progressive dôun droit, à moins quôil 

nôagisse dans le cadre des limites permises par le Pacte, ou à moins quôil ne le fasse 

en raison dôun manque de ressources ou de force majeure; 

 i l ne soumet pas les rapports requis par le Pacte.  

 

Mécanisme de surveillance 

Le Comité sur les droits économiques, sociaux et culturels a été créé en 1985 et est 

composé de 18 membres indépendants qui siègent à titre personnel, et non en tant que 

représentants de gouvernement.  

La première fonction du Comité est de surveiller lôapplication du Pacte par les États 

parties. Selon les articles 16 et 17 du Pacte, les États parties sôengagent à présenter 

régulièrement des rapports au Comité : dans les deux ans suivant lôentrée en vigueur 

du Pacte, et ensuite une fois tous les cinq ans. Les rapports doivent porter sur les 

mesures dôordre législatif, jud iciaire, et autres quôils ont prises pour assurer lôexercice 

de droits contenus dans le Pacte. Les États parties doivent également fournir des 

renseignements détaillés sur les progrès accomplis relativement au respect des droits, et 

sur les domaines dans lesquels des d ifficultés particulières ont été éprouvées.  

Le Comité a aidé les États parties à soumettre leurs rapports en donnant 22 pages de 

d irectives détaillées précisant le type de renseignements dont le Comité a besoin pour 

vérifier si les États remplissent les obligations qui leur incombent en vertu du Pacte 

(accessible sur le site Web de lôONU : www.ohchr.org).  

Le Comité peut également aider les États à remplir leurs obligations en faisant des 

suggestions et des recommandations dans le domaine législatif, de lôélaboration de 

politiques ou autres de façon à ce que les droits économiques, sociaux et culturels soient 

mieux garantis.  

Le Comité a décidé en 1988 de commencer à préparer des « observations générales » sur 

les droits et les d ispositions contenus dans le Pacte. Lôobjectif est, dôune part, dôaider les 

États parties à remplir leur obligation de faire des rapports et, dôautre part, de clarifier 

lôinterprétation des articles du Pacte quant à leur visée, leur signification et leur 

contenu. Les observations générales, la plus récente étant lôobservation générale n
o
 18 

sur le droit au travail, sont accessibles sur le site Web du Haut-Commissariat aux droits 

de lôhomme des Nations Unies (www.ohchr.org). En 2005, outre celle sur le droit au 

travail, des observations générales portant sur la propriété intellectuelle (n
o
 17) et sur 

lôégalité des sexes (n
o
 16) ont été publiées. Le Comité a été le premier organe dôun traité 

à donner lôoccasion aux organisations non gouvernementales (ONG) de soumettre des 

déclarations écrites et de faire des propositions orales portant sur des problèmes liés à 

lôexercice ou au non-exercice des droits contenus dans le Pacte.  
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Dispositions 

Articles 2(2) et 3 : Non-discrimination 

Lôarticle 2(2) et lôarticle 3 portent sur la non-d iscrimination. Lôarticle 2(2) stipule, comme 

le font dôautres instruments, que les droits « seront exercés sans d iscrimination aucune 

fondée sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion, lôopinion politique ou toute 

autre opinion, lôorigine nationale ou sociale, la fortune, la naissance ou toute autre 

situation ». 

Lôarticle 3 est par contre plus spécifique. Il assure « le droit égal quôont lôhomme et la 

femme au bénéfice de tous les droits qui sont énumérés dans le présent Pacte ». 

Le concept de « réalisation progressive » ne sôapplique pas à la clause de non-

d iscrimination et à lôobligation dôassurer lôégalité entre les hommes et les femmes. Les 

États ont lôobligation de lôassurer immédiatement, et non progressivement. 

Lôobligation dôassurer lôégalité des droits entre les hommes et les femmes comprend les 

actions positives pour éliminer les situations qui contribuent à la d iscrimination. 

Dans la pratique, le Comité considère que la d iscrimination ne se limite pas aux critères 

inscrits dans le Pacte et quôelle comprend la d iscrimination basée sur lôâge, lôétat 

physique ou lôincapacité. La clause de non-d iscrimination du Pacte couvre les actes 

d iscriminatoires des autorités publiques et des personnes privées. 

Article 4 : Limitations 

Lôarticle 4 du Pacte porte sur la clause de limitation. Le PIDESC, contrairement au 

PIDCP, nôaccepte aucune dérogation. Cependant, lôarticle 4 stipule que les limitations 

imposées à lôexercice des droits devraient être « établies par la loi » et devraient avoir 

pour seul but de « favoriser le bien-être général dans une société démocratique ». 

Article 2(1) : Obligation des États 

LôArticle 2(1) du Pacte porte sur lôobligation des États parties dans le cadre du Pacte. 

Selon le Comité sur les droits économiques, sociaux et culturels, « lôarticle 2 est 

particulièrement important pour bien comprendre le Pacte et il doit être considéré 

comme étant étroitement lié à toutes les autres d ispositions du Pacte. Il décrit la nature 

des obligations législatives générales que les États parties ont en vertu du Pacte ». 

Lôarticle 2(1) du Pacte stipule que : 
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« Chacun des États parties au présent Pacte sôengage à agir, tant par son effort propre 

que par lôassistance et la coopération internationales, notamment sur les plans 

économique et technique, au maximum de ses ressources d isponibles, en vue dôassurer 

progressivement le plein exercice des droits reconnus dans le présent Pacte par tous les 

moyens appropriés, y compris en particulier lôadoption de mesures législatives ». 

Les obligations des États parties sont donc mentionnées par lôutilisation des expressions 

« sôengage à agir », « au maximum de ses ressources d isponibles », « dôassurer 

progressivement le plein exercice » et « par tous les moyens appropriés, y compris en 

particulier lôadoption de mesures législatives ». 

Ces expressions ne sont pas utilisées dans le Pacte relatif aux droits civils et politiques. 

Lôarticle 2(1) du Pacte relatif aux droits civils et politiques stipule que « les États parties 

au présent Pacte sôengagent à respecter et à garantir à tous les ind ividus les droits 

reconnus dans le présent Pacte ». On estime en général que le Pacte relatif aux droits 

économiques, sociaux et culturels nôest pas du même ordre que le Pacte relatif aux 

droits civils et politiques. Il est donc important de comprendre la signification des 

termes utilisés dans lôarticle 2(1) du Pacte international relatif aux droits économiques, 

sociaux et culturels pour bien cerner les obligations imposées par le Pacte. 

Obligation de comportement et obligation de résultat 

Le Comité sur les droits économiques, sociaux et culturels a été très clair sur le fait que 

les obligations des États parties comprennent à la fois lôobligation de comportement et 

lôobligation de résultat. La Commission sur le droit international a élaboré ces 

deux catégories et le Comité sôy est référé pour préciser les obligations des États parties 

dans le cadre du Pacte. 

Lôobligation de comportement signifie quôun État doit prendre des mesures spécifiques. 

Par exemple, interd ire le travail forcé est une action qui illustre un comportement. 

Lôobligation de résultat veut d ire atteindre un certain résultat après lôapplication active 

de politiques et de programmes. Cependant, comportement et résultat ne peuvent être 

séparés. Le concept dôobligation de comportement et de résultat donne un outil efficace 

de surveillance de lôapplication des droits économiques, sociaux et culturels. Cela 

montre aussi quôassurer lôexercice des droits économiques, sociaux et culturels est un 

processus dynamique impliquant une intervention à la fois immédiate et à long terme. 

Signification de « sôengager à agir » 

Lôutilisation de lôexpression « chaque £tat partieé sôengage à agir » dans lôarticle 2(1) 

du PIDESC est normalement interprétée comme impliquant une application progressive 

du Pacte. Cependant, il faut noter quôune expression semblable est u tilisée dans 

lôarticle 2(2) du PIDCP et dans lôarticle 2(1) de la Convention contre la torture et autres 
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peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. Cette expression ne peut donc 

pas être interprétée comme impliquant une application progressive. En fait, le Comité 

sur les droits économiques, sociaux et culturels a précisé que, « alors que le plein 

exercice des droits pertinents peut être atteint progressivement, des mesures pour 

atteindre ce but doivent être prises dans un délai raisonnablement court après lôentrée 

en vigueur du Pacte pour les États concernés. De telles mesures devraient être 

volontaires et concrètes et doivent aider lôÉtat à remplir les obligations reconnues dans 

le Pacte. » 

Signification de « par tous les moyens appropriés, y compris en particulier 
lôadoption de mesures législatives » 

Le Comité sur les droits économiques, sociaux et culturels a reconnu que les États 

doivent décider des moyens appropriés, pouvant dépendre du droit qui est appliqué. 

Cependant, le Comité a stipulé que « les rapports des États parties devraient ind iquer 

non seulement les mesures qui ont été prises mais aussi les bases sur lesquelles elles 

sont considérées comme étant les plus appropriées dans les circonstances prévalentes. » 

Dans cette interprétation donnée par le Comité, il est clair que lôexpression « tous les 

moyens appropriés » est liée à la fois au comportement et au résultat. Un État partie ne 

peut se soustraire à ses obligations en se limitant simplement à affirmer que ses 

politiques ont pour but le développement économique et que la pauvreté et 

lôanalphabétisme finiront bien par être éradiqués. 

Quant à lôexpression « adoption de mesures législatives », le Comité a déclaré que cela 

ne signifie absolument pas que les obligations dôun État partie sôarrêtent là. La simple 

existence de lois ne suffit pas à prouver que lôÉtat partie remplit ses obligations dans le 

cadre du Pacte. Par exemple, en examinant le rapport canadien, un des membres du 

Comité a fait le commentaire suivant : « Quand les rapports se concentrent trop 

étroitement sur les aspects législatifs, on suspecte naturellement quôil peut y avoir un 

écart entre le droit et la pratique. » 

Le Comité a également souligné la nécessité dôapporter, en plus des lois, des « solutions 

jud iciaires pour les droits qui peuvent, en respect avec le système législatif national, être 

considérés comme justiciables ». 

Signification de « assurer progressivement » 

Il est en général admis que, en raison des ressources nécessaires à la réalisation des 

droits économiques, sociaux et culturels, lôexercice de ces derniers ne peut pas être 

assuré immédiatement. Dôun autre côté, le Comité a stipulé que : 
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« Le fait que la réalisation au fil du temps, ou autrement d it progressive, soit prévue 

dans le Pacte ne devrait pas être interprété comme vidant cette obligation de tout 

contenu ayant une portée. Elle donne une souplesse nécessaire, reflétant les réalités du 

monde et les d ifficultés auxquelles doit faire face tout pays quand il essaie dôassurer le 

plein exercice des droits économiques, sociaux et culturels. Dôautre part, cette 

expression doit être lue à la lumière de lôobjectif global, en fait la raison dôêtre du Pacte, 

qui est dôétablir des obligations précises pour les États parties en ce qui concerne la 

pleine réalisation des droits en question. Elle impose donc lôobligation de progresser 

aussi rapidement et aussi efficacement que possible vers ce but. »  

Le Comité a fait clairement comprendre que « la réalisation progressive » nôest pas une 

clause échappatoire. Une telle interprétation donne aux militantes et aux militants une 

perspective conceptuelle importante contre la notion de « gradualisme » en politique et 

en économie. Cela signifie quôassurer le bien-être social est un processus à long terme, 

graduel, dans lequel la croissance de lôéconomie profite à tout le monde. Cependant, la 

plupart du temps, la croissance devient une fin en elle-même, quôelle présente des 

avantages sociaux ou non. La position du Comité semble être que le processus de 

croissance économique devrait être associé à la réalisation des droits humains. 

Le Comité a aussi conclu que la « réalisation progressive » comprend non seulement 

lôamélioration continue mais aussi lôobligation dôassurer quôil nôy ait aucun recul. Le 

Comité a stipulé que « toute mesure volontairement régressive (...) devrait être 

examinée avec attention et devrait être complètement justifiée, en référence avec 

lôensemble des droits reconnus dans le Pacte et dans le contexte de lôutilisation du 

maximum de ressources d isponibles ». 

Signification du « maximum de ressources disponibles » 

La notion selon laquelle les ressources économiques sont essentielles à lôapplication des 

droits économiques, sociaux et culturels a été utilisée pour justifier quôils soient 

considérés secondaires par rapport aux droits civils et politiques. Le Comité a reconnu 

lôimportance que les ressources jouent quand il sôagit dôappliquer les droits, mais il ne 

considère pas la d isponibilité des ressources comme une clause échappatoire. Par 

exemple, il a déclaré que « dans les cas où un nombre important de personnes vit dans 

la pauvreté et la faim, côest à lôÉtat de démontrer que lôincapacité à assurer un niveau de 

vie décent aux personnes concernées nôest pas de son fait ». 

Le Comité a développé lôidée des « obligations fondamentales » pour réfuter lôargument 

selon lequel un manque de ressources empêche lôÉtat de remplir ses obligations. Le 

Comité a déclaré que chaque État doit respecter certaines obligations fondamentales de 

façon à satisfaire au minimum chacun des droits du Pacte. Il a précisé que lôÉtat partie 

« dans lequel un nombre important dôindividus est privé des aliments essentiels, des 
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soins médicaux essentiels, dôabri ou de logement rud imentaire ou de la forme la plus 

élémentaire dôéducation manque prima facie aux obligations imposées par le Pacte ». 

Pour quôun État puisse attribuer lôincapacité à respecter ses obligations fondamentales à 

un manque de ressources, il faut quôil prouve que tous les efforts possibles ont été faits 

pour utiliser toutes les ressources qui sont à sa d isposition afin de remplir, en priorité, 

ses obligations. » 

Le Comité a clairement affirmé que « même quand il peut prouver que les ressources 

d isponibles sont inadéquates, lôÉtat partie a toujours lôobligation dôassurer lôexercice le 

plus large possible des droits pertinents dans le cadre des circonstances prévalentes ». 

En outre, le Comité a stipulé que, « même quand les ressources sont sévèrement 

limit®es (é) les membres fragiles de la soci®t® peuvent et, en fait, doivent °tre prot®g®s 

par lôadoption de programmes ciblés à coût relativement bas ». 

Avant-projet de protocole facultatif 

Le Comité sur les droits économiques, sociaux et culturels a, lors de sa 15
e
 session tenue 

à Genève du 18 novembre au 6 décembre 1996, achevé lôexamen de lôavant-projet de 

protocole facultatif au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 

culturels, qui accorde le droit aux ind ividus et aux groupes de soumettre des 

communications (plaintes) relatives à la non-conformité au Pacte. Lôélaboration de cet 

avant-projet de protocole facultatif a été recommandée en 1993 par la Conférence 

mondiale sur les droits de lôhomme.  

Le rapport du Comité sur ce thème (E/ CN.4/ 1997/ 105) a été soumis pour examen à la 

Commission sur les droits humains à sa 53
e
 session tenue à Genève, du 17 mars au 

25 avril 1997. Lôavant-projet de protocole facultatif (E/ CN.4/ 2004/ 44) nôa toujours pas 

été officiellement adopté par les organes pertinents de lôONU. Les commentaires, 

suggestions, recommandations et observations sur lôavant-projet de protocole facultatif 

peuvent être envoyés au bureau du Haut-Commissariat des droits de lôhomme à 

Genève (infodesk@ohchr.org). 

Les droits du Pacte 
 Article 6 : Droit au travail 

 Article 7 : Conditions de travail justes et favorables 

 Article 8 : Droit de former et de sôaffilier à un syndicat 

 Article 9 : Droit à la sécurité sociale 

 Article 10 : Protection de la famille 

 Article 11 : Droit à un niveau de vie suffisant (alimentation, logement) 
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 Article 12 : Droit à la santé 

 Article 13 : Droit à lôéducation 
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Convention internationale sur lôélimination de toutes les formes de 
discrimination raciale  

Unité 1 Activité 5 

Aperçu 

En 1965, lôAssemblée générale a doté la communauté internationale dôun instrument 

législatif en adoptant la Convention internationale sur lôélimination de toutes les formes 

de d iscrimination raciale (CIEDR). La Convention est entrée en vigueur en 1969. Au 

21 avril  2008, 173 États avaient adhéré à la Convention (six États restent signataires). 

Dans le cadre de la Convention, les États parties se sont engagés à :  

 ne se livrer à aucun acte ou pratique de d iscrimination raciale contre des personnes, 

groupes de personnes ou institutions et à faire en sorte que toutes les autorités 

publiques et institutions publiques se conforment à cette obligation; 

 ne pas encourager, défendre ou appuyer la d iscrimination raciale pratiquée par une 

personne ou une organisation quelconque; 

 revoir les politiques gouvernementales nationales et locales et modifier, abroger ou 

annuler toute loi et toute d isposition réglementaire ayant pour effet de créer une 

d iscrimination raciale ou de la perpétuer là où elle existe; 

 interd ire la d iscrimination raciale pratiquée par des personnes, des groupes ou des 

organisations et y mettre fin; et  

 favoriser, le cas échéant, les organisations et mouvements intégrationnistes 

multiraciaux et autres moyens propres à éliminer les barrières entre les races, et à 

décourager ce qui tend à renforcer la d ivision raciale.  

Mécanisme de surveillance 

La deuxième partie de la Convention institue le Comité pour lôélimination de la 

d iscrimination raciale (CEDR). Ce Comité a été la première entité créée par 

lôOrganisation des Nations Unies pour surveiller et examiner les actions prises par les 

États dans le but de remplir leurs obligations en vertu dôun accord particulier sur les 

droits humains.   

La Convention contient trois procédures permettant au CEDR dôexaminer les mesures 

dôordre législatif, jud iciaire, administratif et autres prises par les États relativement à 

leurs obligations de combattre la d iscrimination raciale. La première procédure consiste 

à obliger tous les États parties à la Convention de soumettre des rapports périod iques 

au CEDR. La seconde concerne les plaintes posées par un État contre un autre État. La 
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troisième permet à une personne ou un groupe de personnes qui prétendent être 

victimes de d iscrimination raciale de porter plainte devant le CEDR contre leur État.   

Dispositions 

Lôarticle 1 de la CIEDR donne la définition su ivante de la d iscrimination raciale : « Dans 

la présente Convention, lôexpression discrimination raciale vise toute d istinction, 

exclusion, restriction ou préférence fondée sur la race, la couleur, lôascendance ou 

lôorigine nationale ou ethnique, qui a pour but ou pour effet de détruire ou de 

compromettre la reconnaissance, la jouissance ou lôexercice, dans des conditions 

dôégalité, des droits de lôhomme et des libertés fondamentales dans les domaines 

politique, économique, social et culturel ou dans tout autre domaine de la vie 

publique. » 

Lôarticle 2 stipule que les États parties sôengagent à poursuivre par tous les moyens 

appropriés et sans délai une politique tendant à éliminer toute forme de d iscrimination 

raciale et à favoriser lôentente entre toutes les races, et quôils prennent, si les 

circonstances lôexigent, des mesures spéciales et concrètes pour assurer comme il 

convient le développement ou la protection de certains groupes raciaux.  

Lôarticle 3 stipule que les États parties préviennent et éliminent la ségrégation raciale et 

lôapartheid. 

Lôarticle 4 exige que les États parties condamnent toute propagande et toutes 

organisations qui promeuvent la supériorité, la haine et la d iscrimination raciales et 

adoptent des mesures pour éliminer toute incitation à de tels actes. 

Lôarticle 5 garantit le droit de chacun à lôégalité devant la loi sans d istinction de race, de 

couleur ou dôorigine nationale ou ethnique et comprend le droit à la sécurité de la 

personne et à la protection de lôÉtat contre la violence ou les sévices. 

Lôarticle 6 exige que les États parties assurent aux personnes dont les droits ont été 

violés des voies de recours effectives.  

Lôarticle 7 exige que les États parties favorisent la compréhension et la tolérance et quôils 

adoptent des mesures effectives pour combattre les préjugés et la d iscrimination raciale. 
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Convention sur lôélimination de toutes les formes de discrimination à 
lôégard des femmes 

Unité 1 Activité 5 

Aperçu 

« La Convention sur lôélimination de toutes les formes de d iscrimination à lôégard des 

femmes peut être définie comme une énumération des droits des femmes puisquôelle 

énonce en détail à la fois ce qui doit être considéré comme une d iscrimination à lôégard 

des femmes et les mesures qui doivent être prises pour éliminer cette d iscrimination. 

Les droits des femmes sont considérés comme des droits humains et un modèle de non-

d iscrimination est adopté, afin que les droits des femmes soient considérés comme étant 

violés si lôon refuse dôaccorder ¨ ces derni¯res les mêmes droits quôaux hommes. » 

La Convention a été adoptée par lôAssemblée générale de lôOrganisation des Nations 

Unies le 18 décembre 1979. Elle est entrée en vigueur le 3 septembre 1981. Au 

15 février 2008, 185 États sont parties de la Convention
1
 (un État demeure signataire). La 

Convention d ispose dôun Protocole facultatif. 

Le préambule rappelle que lôélimination de la d iscrimination à lôégard des femmes et la 

promotion de lôégalité entre les femmes et les hommes sont des principes qui se situent 

au cîur de la Charte des Nations Unies et quôils constituent une obligation liante dans 

ce cadre. Il y est déclaré que la d iscrimination à lôégard des femmes viole les principes 

de lôégalité et entrave la participation des femmes, dans les mêmes conditions que les 

hommes, à la vie politique, sociale, économique et culturelle de leur pays. 

Mécanisme de surveillance 

Lôarticle 17 de la Convention sur lôélimination de toutes les formes de d iscrimination à 

lôégard des femmes institue le Comité pour lôélimination de la discrimination à lôégard 

des femmes pour superviser lôapplication de ces d ispositions. Le Comité est composé de 

23 expertes ou experts. Depuis la création du Comité, ces postes ont toujours été 

occupés par des femmes, à une exception près.  

Selon lôarticle 18 de la Convention, les États parties doivent soumettre des rapports tous 

les quatre ans au Secrétaire général de lôOrganisation des Nations Unies sur les mesures 

dôordre législatif, jud iciaire et autres qui ont été adoptées pour donner effet aux 

d ispositions de la Convention. Ces rapports sont examinés par le Comité. Ce dernier a 

développé deux séries de d irectives pour les rapports, de façon à apporter un soutien 

technique aux États parties.  

                                            
1
 http:/ / www.un.org/ womenwatch/ daw/ cedaw/ states.htm 
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Dispositions 

Les d ispositions de la Convention sont d ivisées en six parties. Les quatre premières 

portent sur des droits fondamentaux. 

Première partie 

Les articles 1 à 6 comprennent la définition de la d iscrimination à lôégard des femmes. 

En outre, ils comprennent les mesures légales, administratives et autres qui devraient 

être prises par les États parties dans le cadre de la Convention. 

Deuxième partie 

Les articles 7 à 9 contiennent les obligations des États dans le domaine de la protection 

des droits des femmes dans la vie politique et publique. 

Troisième partie 

Les articles 10 à 14 contiennent les d ispositions concernant lôélimination de la 

d iscrimination à lôégard des femmes dans les domaines de lôéducation, de lôemploi, de 

la santé et de la vie économique, sociale et culturelle. Cette partie comprend aussi les 

obligations des États en ce qui concerne les problèmes particuliers des femmes en 

milieu rural. 

Quatrième partie  

Les articles 15 et 16 contiennent les d ispositions concernant la reconnaissance de 

lôégalité des femmes et des hommes devant la loi, dans lôexercice de leurs droits légaux 

et dans le droit du mariage et de la famille. 

Cinquième partie 

Les articles 17 à 22 traitent de la constitution dôun Comité pour lôélimination de la 

d iscrimination à lôégard des femmes afin dôexaminer les progrès réalisés dans 

lôapplication de la Convention par les États parties. 

Sixième partie 

Les articles 23 à 30 portent sur dôautres problèmes de procédures, y compris la 

d isposition permettant de faire une réserve tout en ratifiant ou en adhérant à la 

Convention. 
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Article 1 : Définition de la discrimination à lôégard des femmes 

Lôarticle 1 donne la définition de ce qui constitue une « d iscrimination à lôégard des 

femmes ». Cette définition est large. Selon la Convention, cette d iscrimination consiste 

en « toute d istinction, exclusion ou restriction fondée sur le sexe qui a pour effet ou 

pour but de compromettre ou de détruire la reconnaissance, la jouissance ou lôexercice 

de leurs droits par les femmes ». Les droits mis en valeur dans la Convention 

sôappliquent à toutes les femmes, quel que soit leur état matrimonial. La d iscrimination 

est interd ite « dans les domaines politique, économique, social, culturel et civil ou dans 

tout autre domaine ». Plus important encore, la Convention couvre les actions de 

d iscrimination publique et privée (« ou autre »). Elle interd it également toute 

d iscrimination volontaire et involontaire. 

Article 2 : Obligations des États parties à la Convention 

Cet article stipule que les États parties doivent prendre toutes les mesures pertinentes 

constitutionnelles, légales et administratives pour garantir lôégalité. Ils ont aussi 

lôobligation de prendre des mesures appropriées et des sanctions contre les actes privés 

et publics de d iscrimination, et dôabroger les lois d iscriminatoires. Les États parties 

doivent prendre des mesures pour éliminer les pratiques qui risquent de menacer ou 

menacent déjà la jouissance des droits stipulés dans la Convention. 

Article 3 : Obligation de prendre des mesures pour assurer lôégalité entre les hommes et les 
femmes 

Lôarticle 3 porte sur lôégalité entre les hommes et les femmes qui est la condition 

première à la pleine jouissance des droits humains par les femmes. Les obligations des 

États parties comprennent le développement de programmes et de mesures appropriés 

afin de faire progresser le statut des femmes pour quôelles puissent jouir des droits 

humains en toute égalité avec les hommes. 

Article 4 : Obligation de prendre des mesures positives 

Lôarticle 4 reconnaît que les États parties, en plus de supprimer les pratiques 

d iscriminatoires, devraient prendre des mesures positives pour promouvoir lôégalité. Il 

reconnaît donc que, pour assurer de facto lôégalité, il peut être nécessaire de prendre des 

mesures de d iscrimination positive. Lôarticle précise aussi que lôadoption de mesures 

spéciales visant à protéger la maternité ne devrait pas être considérée comme 

discriminatoire. 

Le Comité, dans son observation générale n
o
 5, stipule que les États parties doivent faire 

plus grand usage des mesures spéciales temporaires telles que lôaction positive, le 

traitement préférentiel ou le système de quotas pour promouvoir lôintégration des 

femmes dans lôéducation, lôéconomie, la politique et lôemploi. 
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Article 5 : Obligation de prendre des mesures pour lôélimination des préjugés et des rôles 
stéréotypés des hommes et des femmes 

Le but de lôarticle 5 est de faire en sorte que les États parties prennent des mesures pour 

modifier les modèles sociaux et culturels de comportement d iscriminatoire et pour 

éliminer les préjugés fondés sur lôinfériorité ou la supériorité de lôun ou lôautre sexe et 

sur un rôle stéréotypé des sexes. 

Lôarticle 5(b) reconnaît que la maternité a une fonction sociale. Il déclare que les hommes 

et les femmes ont une responsabilité commune dans lôéducation de leurs enfants. 

Lôintérêt de lôenfant devrait être primord ial dans les actions prises par les parents. 

Dans lôobservation générale n
o
 3, le Comité fait la déclaration suivante : 

(é) les rapports [des États parties] révèlent lôexistence de conceptions 

stéréotypées sur les femmes à des degrés d ivers. Le Comité a appelé tous 

les États parties à adopter des programmes dôéducation et dôinformation 

publics, qui aideront à éliminer les préjugés et les pratiques qui entravent 

la pleine application du principe de lôégalité sociale des femmes. 

Article 6 : Suppression de toutes les formes de trafic et dôexploitation des femmes. 

Cet article oblige les États parties à prendre des mesures pour supprimer toutes les 

formes de trafic des femmes. Il appelle aussi à lôaction contre ceux qui profitent de 

lôexploitation des femmes, y compris lôexploitation des filles. 

Le Comité, dans lôobservation générale n
o
 19 portant sur la violence contre les femmes, a 

déclaré que la pauvreté et le chômage augmentent le nombre de cas de trafic de 

femmes. Le Comité a aussi déclaré que, « outre les formes classiques de trafic, il existe 

de nouvelles formes dôexploitation sexuelle, tels le tourisme sexuel, le recrutement de 

main-dôîuvre domestique des pays en voie de développement par les pays développés, 

et les mariages arrangés entre les femmes venant de pays en voie de développement et 

des étrangers. Ces pratiques sont incompatibles avec la jouissance égale des droits par 

les femmes et avec le respect de leurs droits et de leur d ignité. » 

Protocole facultatif 

Dans le cadre du Protocole facultatif à la Convention, le Comité pour lôélimination de 

toutes les formes de d iscrimination à lôégard des femmes est autorisé à recevoir des 

plaintes déposées par les personnes qui prétendent être victimes de violation des droits 

contenus dans la Convention. 
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Convention relative aux droits de lôenfant 

Unité 1 Activité 5 

Aperçu 

LôAssemblée générale de lôONU a adopté la Convention relative aux droits de lôenfant 

(CRDE) en 1989. La Convention est entrée en vigueur en 1990. Un nombre exceptionnel 

dôÉtats a ratifié et adhéré à la Convention. Au 12 février 2008, 193 États étaient parties à 

la Convention (deux États restent signataires) 
1
. 

La Convention contient 54 articles et fait le tour de lôéventail des droits humains : civils, 

politiques, économiques, sociaux et culturels. La Convention reconnaît lôindivisibilité 

des droits humains. Elle garantit la jouissance des droits par les enfants, sans 

d iscrimination dôaucune sorte. La Convention reconnaît également lôenfant en tant que 

sujet et garantit sa liberté dôexpression et sa participation dans la prise de décisions 

concernant ses droits. La Convention prend en compte la situation des enfants des 

groupes minoritaires et autochtones et mentionne les enfants menacés par la négligence 

et lôabus de stupéfiants. 

Principes fondamentaux de la Convention 

Respect de lôopinion des enfants 

Si lôon considère que les enfants sont des sujets de droits, on accepte forcément le 

principe que leur opinion devrait être respectée. Cela veut d ire que les enfants ont le 

droit à la liberté dôexpression, à la liberté de pensée, à la liberté de conscience et à la 

liberté de se réunir. 

Tout enfant a des droits 

Le fait de reconnaître que les enfants ont la même valeur que les adultes implique que 

tout enfant a des droits. Le principe selon lequel tous les enfants devraient jouir de 

droits est fondamental pour la Convention. Le principe est basé sur la notion que les 

enfants sont su jets et non pas objets de droits. En outre, les enfants devraient jouir de 

leurs droits sans d iscrimination. Cela signifie que les filles devraient avoir les mêmes 

chances que les garçons. De même, les enfants ayant des incapacités ou les enfants des 

groupes désavantagés devraient jouir des mêmes droits que les autres. 

                                            
1
  http:/ / www.ohchr.org/ english/ countries/ ratification/ 11.htm 



  
 

 n  n  n  n  n  n  n  n  Normes et mécanismes relatifs aux droits humains 6   

 6-73  

2008 Programme international de formation aux droits humains ï Equitas  Participante/Participant  

Valeur égale en tant quôêtres humains  

La Convention pose comme principe quôil faut accorder aux enfants la même valeur que 

celle donnée aux adultes. Ce principe rappelle que lôenfance a de la valeur en elle-même 

et nôest pas quôun stade de préparation à lô®tat dôadulte. Lôimplication de ce principe est 

que la société a lôobligation de créer les conditions permettant aux enfants de jouir de 

leur enfance. 

Lôintérêt supérieur de lôenfant 

Bien que les enfants aient la même valeur que les adultes, ils ont aussi besoin de 

protection et dôaide de la part de la société pour pouvoir jouir de leur enfance. Le 

principe de lôintérêt supérieur de lôenfant répond à ces besoins. Ce principe est 

clairement énoncé dans lôarticle 3(1) de la Convention. 

« Dans toutes les décisions qui concernent les enfants, quôelles soient le 

fait des institutions publiques ou privées de protection sociale, des 

tribunaux, des autorités administratives ou des organes législatifs, lôintérêt 

supérieur de lôenfant doit être une considération primord iale. » 

Les intérêts de lôenfant priment les intérêts des parents ou de lôÉtat. Le principe stipulé 

dans lôarticle 3(1) sôapplique à « toutes les décisions qui concernent les enfants » et ne se 

limite pas aux procédures législatives ou administratives. 

Mécanisme de surveillance 

La Convention institue un Comité des droits de lôenfant pour veiller à ce que les États 

parties respectent les obligations qui découlent de la Convention. Le Comité est 

composé de 18 experts indépendants. Tous les États parties devraient soumettre un 

rapport dans les deux ans suivant la ratification ou lôadhésion à la Convention. Le 

premier rapport devrait être suivi dôun rapport tous les cinq ans. Les rapports soumis 

par les États parties sont normalement examinés dans lôannée suivant leur soumission. 

Les États parties, en préparant leurs rapports, doivent suivre les recommandations 

données par le Comité. La Convention est le seul traité qui donne un rôle aux ONG. Ces 

dernières aident le Comité à surveiller que les États parties respectent leurs obligations.  

Dispositions 

Article 1  

Lôarticle 1 définit lôenfant comme une personne âgée de moins de 18 ans. Lôarticle cite 

aussi les situations dans lesquelles lôâge de la majorité est fixé à moins de 18 ans. 

Cependant, en citant explicitement lôâge de 18 ans, la Convention donne une référence 
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pour la définition de lôenfant. 

 

Article 2 

Cet article stipule que les droits énoncés dans la Convention sôappliquent à tous les 

enfants sans d istinction aucune. Les considérations sur lesquelles la d iscrimination ne 

devrait pas être pratiquée comprennent lôincapacité. Dans le cadre de cet article, les 

États parties ont lôobligation de prendre les « mesures appropriées pour que lôenfant 

soit effectivement protégé contre toutes formes de d iscrimination ou de sanction 

motivées par la situation jurid ique, les activités, les opinions déclarées ou les 

convictions de ses parents, de ses représentants légaux ou des membres de sa famille. » 

Article 3 

Lôarticle 3 assure que « lôintérêt supérieur » de lôenfant est pris en considération dans 

toutes les décisions concernant les enfants. Lôintérêt de lôenfant prime celui des parents 

ou de lôÉtat. Le principe stipulé dans lôarticle 3(1) sôapplique à « toutes les décisions qui 

concernent les enfants » et ne se limite pas aux procédures législatives ou 

administratives.  

Le principe de « lôintérêt supérieur » de lôenfant joue un rôle crucial dans 

lôinterprétation et lôapplication de la Convention. Il est important pour clarifier les 

droits stipulés dans la Convention. Il  est aussi essentiel à la médiation et à la résolution 

de conflits liés à lôapplication de la Convention. Côest enfin un bon outil pour évaluer les 

lois et les pratiques des États parties relativement à la protection des droits de lôenfant. 

Article 4 

Lôarticle 4 stipule que les États parties devraient prendre des mesures concrètes pour 

assurer la jouissance des droits reconnus dans la Convention. Lôarticle souligne aussi 

que les États parties devraient prendre ces mesures « dans toutes les limites des 

ressources dont ils d isposent ». Cette d isposition implique que les États parties 

devraient donner la priorité aux enfants et quôils devraient investir le maximum des 

ressources d isponibles pour assurer les droits économiques, sociaux et culturels de 

lôenfant. Lôarticle 4 stipule en outre que lôassurance des droits de lôenfant devrait être 

une priorité pour la coopération internationale. 

Article 5 

Lôarticle 5 porte sur les droits parentaux. LôÉtat devrait respecter la responsabilité, les 

droits et les devoirs quôont les parents ou les tuteurs légaux de donner « lôorientation et 

les conseils appropriés » dans lôexercice par lôenfant de ses droits. Lôorientation 



  
 

 n  n  n  n  n  n  n  n  Normes et mécanismes relatifs aux droits humains 6   

 6-75  

2008 Programme international de formation aux droits humains ï Equitas  Participante/Participant  

parentale devrait être donnée « dôune manière qui corresponde au développement des 

capacités de lôenfant ». Cela veut d ire que lôenfant devrait avoir p lus de contrôle sur ses 

droits au fur et à mesure quôil grandit. 

Article 6 

Cet article reconnaît que tout enfant a un droit inhérent à la vie. Selon lôarticle 6(2), les 

États parties ont lôobligation dôassurer la survie et le développement de lôenfant. Les 

États doivent sôen assurer dans toute la mesure possible. Lôutilisation du terme survie est 

inhabituelle dans les traités de droits humains. Le droit à la vie revêt donc un aspect 

dynamique et les obligations des États parties comprennent la prise de mesures 

préventives telles que les vaccinations. Le terme développement devrait être interprété au 

sens large pour comprendre le développement physique, mental, émotionnel, social et 

culturel. Le droit à la vie garanti par lôarticle 6 crée les conditions favorisant la 

jouissance des autres droits stipulés dans la Convention. 

Protocoles facultatifs 

Il existe deux protocoles facultatifs à la Convention relative aux droits de lôenfant : le 

Protocole facultatif qui concerne la participation des enfants aux conflits armés et le 

Protocole facultatif qui concerne la vente dôenfants, la prostitution des enfants et la 

pornographie infantile. 
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Étude de cas: La minorité anuk 

Unité 2 Activité 1 

 

Lôétude de cas suivante sôinspire dôévénements vécus dans des circonstances similaires 

par d ifférentes minorités à travers le monde. Cette étude décrit la situation des Anuks, 

une minorité vivant dans deux pays (la Slatvie et le Vanutaskan). Ces deux pays ont 

ratifié les principaux instruments internationaux et leurs protocoles facultatifs sans 

réserve. Ils ont aussi ratifié la Convention de lôOrganisation internationale du travail 

(OIT) n
o 
169 relative aux peuples ind igènes et tribaux dans les pays indépendants. Il faut 

rappeler que la Déclaration des droits des personnes appartenant à des minorités 

nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques, adoptée par lôAssemblée générale 

en 1992, nôa pas force dôobligation légale. Les deux pays ont signé la Déclaration. 

 

Lôétude de cas est d ivisée en quatre parties. Vous trouverez dôabord une Présentation 

générale qui donne un aperçu de la situation de la minorité anuk dans son ensemble. 

Les trois autres parties mettent en lumière des problèmes particuliers des droits 

humains, soit : 

 

 La première partie de l ɀétude de cas décrit lɀéviction forcée de 

deux communautés anuks opérée par le gouvernement slatvien pour quɀune 

société pétrolière puisse exploiter à son profit leurs terres.  
 

 La deuxième partie de lɀétude de cas se penche sur le cas dɀune jeune fille 

appartenant à lɀune des communautés anuks, et qui, faisant face à des difficultés 

économiques causées par le déplacement de sa communauté, se voit obligée de 

travailler comme employée domestique. Elle est par la suite violée par son 

employeur.  

 

 La troisième partie de l ɀétude de cas décrit lɀintolérance et le racisme croissants 

envers la minorité anuk.  
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Directives 

Unité 2 Activité 1 

1. Relisez lɀétude de cas dans son entier : 

 +ɀÉtude de cas : Présentation générale à la page 6-78 

 Les fiches dɀinformation  pour les deux pays aux pages 6-80 et 6-81 

 La carte géographique  à la page 6-82 

 Les parties 1, 2 et 3 de lɀétude de cas commençant à la page 6-83 

2. Lisez les tâches pour chaque scénario : 

 Pour la première partie, allez aux Tâches pour la première partie de 

lɀétude de cas, page 6-90  

 Pour la deuxième partie, allez aux Tâches pour la deuxième partie de 

lɀétude de cas page 6-101 

 Pour la troisième partie, allez aux Tâches pour la troisième partie de 

lɀétude de cas à la page 6-100 

Selon la nature de votre étude de cas, gardez-vous de 15 à 30 minutes pour revoir 

les détails importants. Assurez-vous que tous les membres de votre groupe ont la 

même compréhension des faits : quelles sont les personnes impliquées, quelles 

violations ont été commises, etc.  

3. Décidez de la façon dont votre groupe procédera pour accomplir les tâches liées 

ãɯÓɀõÛÜËÌɯËÌɯÊÈÚ. Planifiez votre temps en conséquence afin de maximiser votre 

efficacité. Vous pouvez vous répartir en sous-groupes qui exploreront chacun  

différents aspects de la tâche ou effectuer tout le travail en un seul groupe.   

4. Les 30 dernières minutes de la séance seront consacrées à une synthèse de 

groupe. La personne-ressource commentera alors le travail présenté par votre 

groupe.  
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Étude de cas : Présentation générale 
 

Le peuple anuk représente une minorité au sein de la population de deux pays voisins : 

la Slatvie et le Vanutaskan. En Slatvie, les Anuks représentent 10 % de la population du 

pays estimée à 22 millions de personnes; au Vanutaskan, les Anuks représentent 5 % 

des trois millions dôhabitants. Les communautés anuks dans les deux pays sont 

frontalières. Autrefois, les Anuks étaient des nomades et vendaient leurs biens et leurs 

services pour subvenir à leurs besoins. Aujourdôhui, la plupart se sont sédentarisés et 

demeurent à vie sur le même territoire. Les Anuks vivent dans la même aire 

géographique depuis plus de deux cents ans. Les gouvernements de Slatvie et du 

Vanutaskan ne considèrent pas le territoire actuellement occupé par les Anuks comme 

étant historiquement le leur.  

En général, les communautés anuks sont séparées des communautés non anuks. Après 

la guerre froide, la ségrégation sôest accentuée entre les Anuks et le reste de la 

population dans les deux pays. Les médias gouvernementaux ont attisé le sentiment 

selon lequel il existe de profondes d ifférences raciales, religieuses et culturelles entre les 

Anuks et le reste de la population. Les Anuks étaient et sont toujours considérés comme 

étant inférieurs, plus pauvres et réticents à accepter lôaide gouvernementale. De 

nombreuses personnalités politiques ont bâti leur carrière sur lôincitation aux 

sentiments anti-Anuks dans la population.  

Les Anuks évitent dôapprocher les policiers. En effet, ils ont été victimes de détentions 

arbitraires opérées par les policiers (aucun dôentre eux nôest dôorigine anuk) et ces 

derniers ignorent ou refusent dôécouter les Anuks se plaignant de vols, de violences ou 

dôautres violations des droits humains. 

Les routes goudronnées sôarrêtent à lôentrée des villages anuks. Ces villages sont sans 

eau potable; ils ne possèdent pas dôinstallations dôassainissement ni de système 

dôévacuation des ordures. Certains services médicaux sont ouverts aux Anuks mais leur 

coût est élevé et « lôAnuk moyen » ne peut pas se les payer. 

En Slatvie, une famille anuk gagne en moyenne 20 dollars américains par mois, ce qui 

est bien en dessous de ce que gagne le « Slatvien moyen ». Les Anuks au Vanutaskan 

sont dans une situation un peu meilleure : une famille y gagne en moyenne lôéquivalent 

de 25 dollars américains par mois. 

444 
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À cause de ces salaires peu élevés et du chômage rampant, de nombreux Anuks 

choisissent soit dôenvoyer leurs enfants dans des orphelinats (qui sont surpeuplés), soit 

de les envoyer dans la rue pour quôils gagnent de lôargent. Les garçons lavent les pare-

brise contre un peu de monnaie, les filles deviennent souvent des prostituées. Quant 

aux enfants qui ont la chance de rester à lôécole, ils sont séparés des enfants non anuks 

et se retrouvent dans des classes où le ratio élèves/ enseignant est de 100 pour un. En 

Slatvie et au Vanutaskan, le ratio moyen élèves/ enseignant dans les écoles non anuks 

est dôenviron 40 pour un. 
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Fiche dôinformation sur la Slatvie 

Unité 2 Activité 1 

 

1. Indicateur du développement humain  
Population 
globale 

Minorité 
anuk 

Espérance de vie à la naissance (en années), 2003 69,8 61,2 

Taux dôalphabétisation (% de la population de 15 ans et plus), 2003   98,1  65,2 

Taux brut de scolarisation combiné (du primaire au supérieur) (%), 1999   69  42,4 

2. Pauvreté humaine et monétaire    

Probabilité à la naissance de décéder avant 40 ans (% de la population née 
entre 1998 et 2003)   6,7  7,9 

% de la population privée dôaccès à des points dôeau aménagés (%), 2003   42  69 

Insuffisance pondérale des moins de 5 ans (%), 1998-2003   6  8,5 

Population en deçà du seuil de pauvreté monétaire (%), à 2 $ par jour (en PPA 
de 1993), 1983-2003   27,5  37,8 

3. Tendances démographiques    

Population totale (millions), 2003   22  2,2 

Population de moins de 15 ans (en % du total), 2003   18,3  20,5 

Population de plus de 65 ans (en % du total), 2003  13,3  15,5 

Indice synthétique de fécondité (par femme), 1998-2003   1,3  1,4 

4. La santé : accès, services et ressources    

Population utilisant des équipements sanitaires appropriés (%), 2003   53  21 

Population ayant accès à des points dôeau aménagés (%), 2003   58  26 

5. Technologie : diffusion et création    

Lignes de téléphone (par 1 000 habitants), 2003   175  52 

Abonnés à un téléphone portable (par 1 000 habitants), 2003   112  12 

Hôtes Internet (par 1 000 habitants), 2003   1,9  0,1 

6. Indicateur sexospécifique du développement humain    

Espérance de vie des femmes à la naissance (années), 2003   73,3  62,9 

Espérance de vie des hommes à la naissance (années), 2003   66,5  56,3 

Alphabétisation des femmes adultes (% de la population âgée de 15 ans et plus), 
2003   97,3  59 

Alphabétisation des hommes adultes (% de la population âgée de 15 ans et plus), 
2003   99,0  69 

7. Indicateur de la participation des femmes   

Parlementaires femmes (en % du total)   9,3  0 

Femmes occupant des fonctions de représentation parlementaire, de direction et 
dôencadrement supérieur (en % du total)   26  0 

Part estimée du revenu du travail des femmes par rapport à celui des hommes  0,58  0,42 

 
 
 

http://hdr.undp.org/reports/global/2002/en/indicator/indicator.cfm?File=indic_277_1_1.html
http://hdr.undp.org/reports/global/2002/en/indicator/indicator.cfm?File=indic_278_1_1.html
http://hdr.undp.org/reports/global/2002/en/indicator/indicator.cfm?File=indic_293_1_1.html
http://hdr.undp.org/reports/global/2002/en/indicator/indicator.cfm?File=indic_295_1_1.html
http://hdr.undp.org/reports/global/2002/en/indicator/indicator.cfm?File=indic_296_1_1.html
http://hdr.undp.org/reports/global/2002/en/indicator/indicator.cfm?File=indic_298_1_1.html
http://hdr.undp.org/reports/global/2002/en/indicator/indicator.cfm?File=indic_311_1_1.html
http://hdr.undp.org/reports/global/2002/en/indicator/indicator.cfm?File=indic_318_1_1.html
http://hdr.undp.org/reports/global/2002/en/indicator/indicator.cfm?File=indic_323_1_1.html
http://hdr.undp.org/reports/global/2002/en/indicator/indicator.cfm?File=indic_324_1_1.html
http://hdr.undp.org/reports/global/2002/en/indicator/indicator.cfm?File=indic_325_1_1.html
http://hdr.undp.org/reports/global/2002/en/indicator/indicator.cfm?File=indic_376_1_1.html
http://hdr.undp.org/reports/global/2002/en/indicator/indicator.cfm?File=indic_378_1_1.html
http://hdr.undp.org/reports/global/2002/en/indicator/indicator.cfm?File=indic_380_1_1.html
http://hdr.undp.org/reports/global/2002/en/indicator/indicator.cfm?File=indic_473_1_1.html
http://hdr.undp.org/reports/global/2002/en/indicator/indicator.cfm?File=indic_474_1_1.html
http://hdr.undp.org/reports/global/2002/en/indicator/indicator.cfm?File=indic_475_1_1.html
http://hdr.undp.org/reports/global/2002/en/indicator/indicator.cfm?File=indic_476_1_1.html
http://hdr.undp.org/reports/global/2002/en/indicator/indicator.cfm?File=indic_484_1_1.html
http://hdr.undp.org/reports/global/2002/en/indicator/indicator.cfm?File=indic_485_1_1.html
http://hdr.undp.org/reports/global/2002/en/indicator/indicator.cfm?File=indic_487_1_1.html
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Fiche dôinformation sur le Vanutaskan 

Unité 2 Activité 1 

 

1. Indicateur du développement humain  Population 
globale 

Minorité 
anuk 

Espérance de vie à la naissance (en années), 2003 73,1 63,2 

Taux dôalphabétisation (% de la population de 15 ans et plus), 2003   94,0 69,2 

Taux brut de scolarisation combiné (du primaire au supérieur) (%), 1999   70 49,3 

2. Pauvreté humaine et monétaire : Pays en développement    

Probabilité à la naissance de décéder avant 40 ans (% de la population née 
entre 1998 et 2003)   4,1 6,5 

% de la population privée dôaccès à des points dôeau aménagés (%), 2003   ND ND 

Insuffisance pondérale des moins de 5 ans (%), 1998-2003   6 7,9 

Population en deçà du seuil de pauvreté monétaire (%), à 2 $ par jour (en PPA 
de 1993), 1983-2003   21,0 34,8 

3. Tendances démographiques    

Population totale (millions), 2003   3 0,157 

Population de moins de 15 ans (en % du total), 2003   22 29,5 

Population de plus de 65 ans (en % du total), 2003   10 17,7 

Indice synthétique de fécondité (par femme), 1998-2003   1,4 1,6 

4. La santé : accès, services et ressources    

Population utilisant des équipements sanitaires appropriés (%), 2003   ND ND 

Population ayant accès à des points dôeau aménagés (%), 2003   ND ND 

5. Technologie: diffusion et création    

Lignes de téléphone (par 1 000 habitants), 2003   255 67 

Abonnés à un téléphone portable (par 1 000 habitants), 2003   57 14 

Hôtes Internet (par 1 000 habitants), 2003   0,8 0,1 

6. Indicateur sexospécifique du développement humain    

Espérance de vie des femmes à la naissance (années), 2003   75,3 69,9 

Espérance de vie des hommes à la naissance (années), 2003   71,0 61,3 

Alphabétisation des femmes adultes (% de la population âgée de 15 ans et plus), 
2003   

ND ND 

Alphabétisation des hommes adultes (% de la population âgée de 15 ans et plus), 
2003   

ND ND 

7. Indicateur de la participation des femmes   

Parlementaires femmes (en % du total)   6,7 1 

Femmes occupant des fonctions de représentation parlementaire, de direction et 
dôencadrement supérieur (en % du total)   10,2 8,4 

Part estimée du revenu du travail des femmes par rapport à celui des hommes  0,612 0,521 

 
 
 

http://hdr.undp.org/reports/global/2002/en/indicator/indicator.cfm?File=indic_277_1_1.html
http://hdr.undp.org/reports/global/2002/en/indicator/indicator.cfm?File=indic_278_1_1.html
http://hdr.undp.org/reports/global/2002/en/indicator/indicator.cfm?File=indic_293_1_1.html
http://hdr.undp.org/reports/global/2002/en/indicator/indicator.cfm?File=indic_295_1_1.html
http://hdr.undp.org/reports/global/2002/en/indicator/indicator.cfm?File=indic_296_1_1.html
http://hdr.undp.org/reports/global/2002/en/indicator/indicator.cfm?File=indic_298_1_1.html
http://hdr.undp.org/reports/global/2002/en/indicator/indicator.cfm?File=indic_311_1_1.html
http://hdr.undp.org/reports/global/2002/en/indicator/indicator.cfm?File=indic_318_1_1.html
http://hdr.undp.org/reports/global/2002/en/indicator/indicator.cfm?File=indic_320_1_1.html
http://hdr.undp.org/reports/global/2002/en/indicator/indicator.cfm?File=indic_323_1_1.html
http://hdr.undp.org/reports/global/2002/en/indicator/indicator.cfm?File=indic_324_1_1.html
http://hdr.undp.org/reports/global/2002/en/indicator/indicator.cfm?File=indic_325_1_1.html
http://hdr.undp.org/reports/global/2002/en/indicator/indicator.cfm?File=indic_376_1_1.html
http://hdr.undp.org/reports/global/2002/en/indicator/indicator.cfm?File=indic_378_1_1.html
http://hdr.undp.org/reports/global/2002/en/indicator/indicator.cfm?File=indic_380_1_1.html
http://hdr.undp.org/reports/global/2002/en/indicator/indicator.cfm?File=indic_473_1_1.html
http://hdr.undp.org/reports/global/2002/en/indicator/indicator.cfm?File=indic_474_1_1.html
http://hdr.undp.org/reports/global/2002/en/indicator/indicator.cfm?File=indic_475_1_1.html
http://hdr.undp.org/reports/global/2002/en/indicator/indicator.cfm?File=indic_476_1_1.html
http://hdr.undp.org/reports/global/2002/en/indicator/indicator.cfm?File=indic_484_1_1.html
http://hdr.undp.org/reports/global/2002/en/indicator/indicator.cfm?File=indic_485_1_1.html
http://hdr.undp.org/reports/global/2002/en/indicator/indicator.cfm?File=indic_487_1_1.html
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